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 I. Contexte et objectifs du projet 

Les écosystèmes marins jouent un rôle crucial dans le bien-être de l'humain, qu’'il s'agisse 

d’approvisionnement alimentaire, de protection des côtes ou de régulation du climat global (Barbier 2012 ; 

Halpern et al.  2012 ; HLPE, 2014). Aujourd’hui ces écosystèmes changent, se dégradent et disparaissent, en 

conséquence’ de l'exploitation intensive’ et d'autres effets anthropiques locaux et mondiaux (Burke et al.  2011 

; IPCC, 2013). La dégradation des zones côtières est l'un des plus graves problèmes de biodiversité auxquels 

nous sommes aujourd’hui confrontés. Historiquement, la plupart des sociétés humaines se sont installées à 

proximité du littoral, et encore aujourd’hui, 44 % de la population mondiale se concentre à moins de 150 km des 

côtes (Atlas des Océans des Nations Unies). L’érosion des terres, qui engendre une augmentation de la turbidité 

et de la sédimentation dans les eaux côtières, la destruction des habitats, le déversement de polluants, la 

surpêche, le changement climatique et l’introduction d’espèces exotiques sont autant de menaces pour les 

écosystèmes marins côtiers. Malgré les efforts croissants déployés pour conserver ces écosystèmes, les analyses 

mondiales montrent des taux de perte et de changement sans précédent à tous les niveaux de la biodiversité 

(Butchart et al., 2010 ; Cardinale et al., 2012). La mer Méditerranée est parmi les régions marines les plus 

menacées et subit d’importants changements majeurs tant environnementaux que biologiques. Depuis plus 

d'un siècle, ces perturbations ont provoqué un profond remaniement des assemblages d'espèces ayant pour 

conséquence, en conjonction avec les modifications environnementales, une baisse considérable des services 

rendus par les écosystèmes marins, et une augmentation des coûts de remplacement qui en découlent pour 

l'humanité (Barbier, 2012).  

Actuellement, la conservation et la gestion des ressources naturelles sont les principales contre-mesures à 

la dégradation des écosystèmes marins (Abelson et al., 2016), et ces dernières sont basées principalement sur 

la régulation du comportement humain. Éviter la dégradation implique de prendre une série de mesures, telles 

que la conservation des sites et des zones sensibles ayant une importance environnementale et patrimoniale, le 

contrôle des activités humaines par la sensibilisation et l'application de lois et de règles, et la création de réserves 

naturelles et de zones marines protégées efficaces (Boissery et al., 2023). Cependant, dans de nombreux cas, la 

conservation et la gestion, telles qu’elles sont pratiquées, sont insuffisantes pour maintenir les écosystèmes en 

bonne santé, et encore plus pour inverser le déclin et restaurer les fonctions et services écosystémiques (Lotze 

et al., 2011 ; De’ath et al., 2012 ; Parravicini et al., 2013 ; Gomei et al., 2019). Le rétablissement naturel, c'est-à-

dire le processus par lequel un écosystème revient à son état antérieur à la suite de la cessation d'un impact ou 

d'une altération, est un processus lent qui peut prendre des décennies, voire des siècles (Lotze et al., 2011), et 

dépend de facteurs intrinsèques comme les traits d'histoire de vie ou les caractéristiques propres à l'écosystème, 

et de facteurs extrinsèques comme le type et l’ampleur de la perturbation (Worm et al., 2006, dans Fraschetti et 

al., 2021). Ainsi, les initiatives actuelles de conservation visant à atténuer les menaces humaines (restauration 

dite passive ou non assistée) peuvent être insuffisantes pour arrêter ou inverser les processus de changement 

des écosystèmes. A cette fin, il est nécessaire de diversifier les approches, et la restauration active est 

considérée comme une stratégie efficace pour compléter les actions actuelles de conservation et de 

gestion, lorsque le rétablissement naturel des écosystèmes est exclu (Perrow et Davy, 2002 ; Perring et al., 2015 

; McCrackin et al., 2017 ; Jones et al., 2018 ; Lindegren et al., 2018). En effet, si nous sommes en mesure 

d'identifier les inhibiteurs spécifiques au rétablissement, et que ces derniers peuvent être surmontés par 

certaines interventions, alors ce long processus peut être considérablement raccourci. Cette identification et 

ces interventions sont l'essence même de la restauration écologique (Dobson et al., 1997 ; Suding, 2011), qui est 

définie comme le processus d'aide au rétablissement d’un écosystème qui a été endommagé, dégradé ou détruit 

(Society for Ecological Restoration, 2004).  

L'écologie de la restauration est une discipline scientifique relativement jeune (Suding, 2011) qui s’est 

imposée depuis les années 2010, dans le monde et en France, comme l’un des principaux leviers d’action 

collective en faveur de la biodiversité. Elle s’appuie aujourd’hui sur une multiplicité d’approches et de 
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techniques, sans cesse ajustées à la lueur des retours d’expériences passées ou en cours. Cependant, la 

restauration écologique peine encore à s’imposer, en particulier dans le milieu marin où il existe toujours de 

grands écarts entre les méthodes, approches et normes de mise en œuvre, et la science qui les soutient (Duarte 

et al., 2015 ; Elliott et al., 2007 ; Suding, 2011). Les actions de restauration écologique sont souvent mises en 

œuvre de manière empirique, et il reste difficile d’avoir accès à des retours d’expériences solides permettant 

d’en apprécier le succès réel. La notion même de succès d’une opération (ou de son efficacité) n’est pas 

consensuelle, ce qui rend parfois difficile le dialogue entre gestionnaires, scientifiques et porteurs de solutions 

techniques (Bouchoucha, 2020). De plus, la restauration des écosystèmes marins côtiers est perçue par 

beaucoup comme coûteuse et sujette à l'échec, ce qui explique en partie le faible nombre d’actions mises en 

œuvre en comparaison aux écosystèmes terrestres (Saunders et al., 2020).  

En phase avec la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin et la loi pour la reconquête de la biodiversité, de 

la nature et des paysages, l’Agence de l’eau développe son action sur le milieu marin et soutient des actions de 

restauration des habitats et des fonctions écologiques des milieux marins (nurseries, frayères, habitat, 

continuité écologique) perdues ou altérées (Agence de l’eau, 2021). Ces actions, ne se veulent plus ponctuelles 

mais intégrées dans le cadre du Plan d’Action pour le Milieu Marin sous la forme d’un Schéma Territorial de 

Restauration Écologique (STERE). Cet outil permet une stratégie opérationnelle d’actions de préservations des 

petits fonds côtiers, par exemple via l’organisation des mouillages et d’actions de restauration écologique des 

fonctions de ces petits fonds à une échelle cohérente (a minima la masse d’eau)1. Les collectivités, les 

gestionnaires de milieux naturels, les gestionnaires de ports et les acteurs économiques qui souhaitent engager 

des opérations de restauration écologique de ces milieux et de leurs fonctions (fonction de nurseries 

notamment) peuvent ainsi solliciter des aides auprès de l’Agence de l’eau. Toutefois, alors que les aides à la 

restauration écologique en mer se multiplient (France Relance, OFB, Agence de l’eau…) et que les enveloppes 

prévues peinent à être dépensées faute de projets proposés (Boissery, comm. pers.), la littérature disponible 

pour aider ces acteurs à cibler les zones et les actions est encore faible et souvent focalisée sur la restauration 

de la fonction de nurserie et/ou la pose de récifs artificiels (Lenfant et al., 2015 ; DIRM, 2019). Même si des actions 

concrètes ont été menées sur les espèces et les habitats, il reste encore beaucoup de développements et 

d’études scientifiques à mener pour enrichir la boîte à outils de la restauration (Boissery et al., 2023). 

C’est dans ce contexte qu’est né le projet IZOMARE, porté par Andromède Océanologie et soutenu par l’Agence 

de l’eau Rhône Méditerranée Corse (RMC). Ce dernier consiste à réaliser un inventaire des zones marines 

côtières nécessitant des actions de restauration écologique et du paysage en Méditerranée française dans 

l’état des connaissances actuelles. La restauration écologique est ici définie comme « une action sur l’habitat 

marin, la faune ou la flore permettant d’améliorer le fonctionnement écologique, dans une zone littorale où la 

qualité de l’eau est bonne et où les pressions à l’origine de la dégradation ont disparu ou sont maitrisées » 

(Boissery, 2014). IZOMARE se décline en trois axes :  

1. La synthèse des solutions techniques et opérationnelles existantes en Méditerranée (française ou autre) 

2. La localisation et cartographie des zones où les écosystèmes ont été dégradés ou détruits en 

Méditerranée française, sur la période 2017-2022 

3. Des propositions d’actions d’aide au rétablissement de ces écosystèmes. 

L’objectif final de ce projet est d’encourager et de faciliter la mise en œuvre de projets de restauration 

écologique et du paysage sur le littoral méditerranéen français. Ce rapport présente la méthodologie 

utilisée pour répondre à ces trois axes, et les résultats obtenus.  

 
1 Ce schéma doit s’appuyer sur la connaissance existante de l’état écologique, des habitats côtiers et des pressions. Il peut 
se décliner dans les plans de gestion et les différents outils de planification. 



IZOMARE : Inventaire des zones marines côtières nécessitant des actions de restauration écologique et du paysage 

3 

 

 II. Matériel et méthodes 

I. Synthèse de solutions techniques et opérationnelles 

existantes 

Ce premier axe du projet a pour objectif de recenser, sous forme de « fiches projets », les différentes 

solutions techniques et opérationnelles existantes et réalisables à court terme, trouvées par le biais d’une revue 

bibliographique d’articles scientifiques et de la littérature grise récente.  

 

Cette revue s’appuie sur des recherches 

bibliographiques effectuées principalement sur 

Google scholar, Web of science, Research Gate, et 

Research Rabbit, ainsi que sur des documents 

techniques proposés dans le cadre de la démarche de 

coopération DRIVER, de webinaires ICO solutions, et de 

travaux au cours du Diplôme Universitaire (DU) 

Restauration écologique des petits fonds marins côtiers, 

proposé par l’Université de Montpellier depuis 2022.  

 

Pour le recensement des projets, il n’y a pas de période limite fixée, et la zone de recherche considérée est la 

Méditerranée (française ou autre), à l’exception de quelques projets en Atlantique et en mer du Nord lorsque la 

technique peut être adaptée aux espèces et aux habitats méditerranéens.  

Chaque fiche contient les informations générales suivantes :  

• Nom du projet 

• Porteur du projet 

• Partenaires techniques et financiers 

• Localisation et période 

• Espèces/habitats ciblés 

• Budget du projet 

• Logo permettant de visualiser rapidement l’habitat/espèce ciblé par le projet de restauration  

• Objectifs du projet 

• Description de l’opération 

• Suivi scientifique mis en place 

• Résultats obtenus 

• Illustration du projet 

• Sources comprenant la publication scientifique de référence, le site internet et le contact avec l’adresse 

e-mail 

Les fiches projets sont rédigées et mises en page d’après un modèle réalisé sur le site internet Canva, puis, elles 

sont envoyées aux porteurs des projets pour relecture et validation.   

https://www.restauration-ecologique.com/
https://ico-solutions.eu/fr/ico-workshops/
https://medtrix.fr/wp-content/uploads/2023/04/Synthese.pdf
https://www.canva.com/
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II. Localisation et cartographie des zones où les écosystèmes 

ont été dégradés ou détruits 

II.A. Recensement des altérations observées in situ 

Cette seconde phase du projet consiste à recenser et localiser les différentes altérations (dégradations et 

destructions) des petits fonds côtiers observées in situ sur tout le littoral méditerranéen français (régions 

Occitanie, Provence-Alpes-Côte-d’Azur, et Corse), sur une période allant de 2017 à 2022. Les différents types 

d’altérations relevés sont les suivants :  

- La prolifération d’algues filamenteuses  

- Les altérations physiques, qui comprennent les traces de mouillages et d’engins de pêche, les trous 

d’ancre/cratères/sillons/tranchées, les tuyaux/conduites/câbles/canalisations, et les blocs de matte 

arrachés 

- Les Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) 

- Les engins de pêche perdus 

- Les macrodéchets 

- Les rejets en mer (rejets urbains et industriels, rejets sauvages) 

- La sédimentation du coralligène (évolution annuelle de la sédimentation entre les deux derniers suivis 

RECOR supérieure à 2 % - détails dans l’Annexe 1) 

- La nécrose des algues rouges encroûtantes du coralligène (évolution annuelle de la nécrose des 

algues rouges encroûtantes entre les deux derniers suivis RECOR supérieure à 1 % - détails dans 

l’Annexe 1) 

- La nécrose d’autres organismes du coralligène (évolution annuelle de la nécrose d’autres organismes 

du coralligène entre les deux derniers suivis RECOR supérieure à 0,05 % - détails dans l’Annexe 1) 

A ces altérations sont ajoutés les résultats d’une analyse des dispositifs de balisage réglementaires côtiers (« 

classiques » = bouées reliées à un corps-mort ou « inconnus ») menée par Andromède Océanologie pour l’OFB 

en 2022 (Analyse environnementale des dispositifs de balisage réglementaire côtiers de la région Sud). Pour 

cette étude, le recensement de ces dispositifs n’est restreint qu’à une seule région : Provence-Alpes-Côte d’Azur 

(une étude est en cours pour les régions Corse et Occitanie, dont les résultats seront disponibles en 2024).  

Ces relevés d’altérations ont d’abord été extraits de campagnes de terrain réalisées entre 2018 et 2022 par 

Andromède Océanologie lors des réseaux de surveillance RECOR (réseau de surveillance des récifs coralligènes), 

TEMPO (réseau de suivi des herbiers de Posidonie), SURFSTAT (réseau d’analyse surfacique des habitats marins), 

IMPACT (réseau de suivi des pressions anthropiques côtières en Méditerranée française), ou encore lors 

d’expéditions scientifiques comme Gombessa.  

Concernant l’identification des sites les plus affectés par la sédimentation du coralligène et les nécroses de la 

faune et flore benthique (nécrose des algues rouges encroûtantes du coralligène et nécroses d’autres organismes 

du coralligène), l’ensemble de la base de données RECOR (stations suivies entre 2010 et 2022) a été exploitée 

afin de quantifier l’évolution de ces indicateurs de sédimentation (pourcentage de recouvrement par le 

sédiment), de nécroses des algues rouges encroûtantes (pourcentage d’algues rouges encroûtantes nécrosées 

parmi le vivant), et de nécroses « autres organismes » (pourcentage d’autres organismes vivants nécrosés 

(bryozoaires, gorgones etc.) parmi le vivant). Pour chaque station de suivi RECOR, l’évolution de ces trois 

indicateurs a été mesurée entre les deux derniers suivis (N et N-1) et standardisée par la durée (en années) qui 

sépare ces deux suivis, afin d’obtenir une évolution annuelle de chaque indicateur entre les deux derniers suivis. 

Au final, ces variations ont été calculées pour 251 stations suivies entre 2010 et 2022, dont 144 pour lesquelles 

le dernier suivi a été réalisé récemment entre 2020 et 2022. Plus de détails sont disponibles dans l’Annexe 1. 

https://medtrix.fr/portfolio_page/recor/
https://medtrix.fr/portfolio_page/recor/
https://medtrix.fr/portfolio_page/recor/
https://medtrix.fr/portfolio_page/recor/
https://medtrix.fr/portfolio_page/tempo-2/
https://medtrix.fr/portfolio_page/surfstat/
https://medtrix.fr/portfolio_page/impact/
https://gombessa-expeditions.com/
https://medtrix.fr/portfolio_page/recor/
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Ces données internes à Andromède Océanologie ont ensuite été complétées par des données issues d’autres 

programmes externes et réseaux de surveillance existants tels que FILAM’ED (réseau de suivi des algues 

filamenteuses en Méditerranée française), ALIEN (réseau de surveillance d’espèces marines exotiques en 

Corse), CARLIT (réseau d’évaluation de l’état écologique du littoral rocheux méditerranéen français) ou 

GHOSTMED (réseau de signalisation et d’évaluation de l’impact des engins de pêche perdus).  

Le tableau ci-dessous récapitule le type de données extraites des différentes bases de données consultées, ainsi 

que les années concernées pour ces dernières. 

Tableau 1: Récapitulatif des bases de données utilisées, du type d'altérations qui en ont été extraites et de la période concernée 

Base de données Porteur(s) du projet Type d’altérations extraites Années 

RECOR Andromède Océanologie 
Engins de pêche, macrodéchets, 

algues filamenteuses, EEE, 
envasement et nécrose du coralligène 

2018-2022 

TEMPO Andromède Océanologie 
Engins de pêche, macrodéchets, 

algues filamenteuses, EEE 
2018-2022 

IMPACT Andromède Océanologie Rejets urbains et industriels 2018-2022 

SURFSTAT Andromède Océanologie 
Engins de pêche, macrodéchets, EEE, 
altérations physiques, rejets en mer 

2021-2022 

FILAM’ED Andromède Océanologie Algues filamenteuses 2018-2022 

Inventaires des faciès à Cladocora 
caespitosa dans le Parc Naturel Marin 

du Cap Corse et de l’Agriate 
(PNMCCA) 

Andromède 
Océanologie, PNMCCA, 

OFB 

Engins de pêche, macrodéchets, 
algues filamenteuses, EEE 

2021 

Gombessa 6 & Gombessa 6+ Andromède Océanologie 
Engins de pêche, macrodéchets, EEE, 

algues filamenteuses 
2021-2022 

Analyse environnementale des 
dispositifs de balisage réglementaire 

côtiers de la région PACA 

Andromède 
Océanologie, OFB 

Dispositifs de balisage 2021 

CARLIT 
Institut Méditerranéen 

d’Océanologie 
Rejets en mer 2017-2021 

GhostMed 
Institut Méditerranéen 

d’Océanologie, OFB 
Engins de pêche 2018-20212 

ALIEN-Corse 

Office de 
l’Environnement de la 
Corse, Université de 

Corse, FFESSM 

EEE 2018-20213 

La collecte des données s’est ensuite poursuivie par une consultation des différents acteurs du littoral 

méditerranéen français, par e-mail et/ou téléphone :  

- Les collectivités territoriales (communes du littoral, départements, régions, communauté de 

communes, communautés d’agglomération, métropoles) 

- Les services de l’État (DREAL, DIRM, DDTM, DMLC, …) 

- Les établissements publics (OFB, OEC, CEREMA, Conservatoire du littoral, Parcs Nationaux, …) 

- Les gestionnaires d’espaces naturels (sites Natura 2000, Parcs Nationaux, PNR, PNM, RNR, RNM, …) 

- Les laboratoires et instituts de recherche 

- Les associations (CPIE, CEN, …) 

- Les entreprises privées (bureaux d’étude, SUEZ, …) 

Au total, 342 structures ont été contactées entre 2022 et 2023 (Annexe 3).  

 
2 Données 2022 non transmises.  
3 L’absence de financement n’a pas permis le traitement des données pour l’année 2022 (Christine Pergent-Martini Comm. 
Pers. Février 2023). 

https://medtrix.fr/portfolio_page/filamed/
https://www.ffessm-corse.com/reseau-alien-corse
https://medtrix.fr/portfolio_page/carlit/
https://ghostmed.mio.osupytheas.fr/fr/
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Ces consultations ont été réalisées sur deux périodes : 

- 257 structures ont été contactées sur une période de 

quatre mois, de mars à juin 2022. Un appel à 

participation a été lancé dans une rubrique du Cahier de 

Surveillance MEDTRIX n°13 (février – mars - avril 2022) 

(figure ci-contre). 

- 85 structures supplémentaires ont été contactées 

sur une période de trois mois, de janvier à mars 2023. 

Les structures ayant déjà répondu en 2022 ont été 

sollicitées une nouvelle fois afin de mettre à jour les 

données transmises précédemment.  

 

 

 

 

Enfin, une analyse d’images aériennes via Google earth a été effectuée sur la totalité du littoral Corse (où les 

eux sont les plus claires), pour la recherche de corps-morts ou autres macrodéchets visibles à travers l’eau.  

 

II.B. Création des bases de données sur les altérations 

A l’issue de la phase de recensement des altérations, toutes les informations récoltées ont été traitées de 

manière à obtenir dix bases de données (format Excel), soit une pour chaque type d’altération.  

A chaque observation a été associé un niveau d’altération (dégradation, destruction ou inconnu), qui a été 

déterminé en fonction de la nature, de la taille, et de l’impact de l’altération. Ainsi, les algues filamenteuses, 

les EEE, les rejets, les nécroses et la sédimentation du coralligène ont été considérés comme étant une 

dégradation. Les dispositifs de balisage de type classiques ont été considérés comme une destruction et ceux 

de type inconnu ont été considérés comme tel. Le niveau d’altération attribué à chaque engin de pêche perdu 

et macrodéchet dépendait de la taille de l’élément, et de l’habitat sur lequel il se trouvait. Par exemple, un grand 

filet de pêche se trouvant en épave sur des récifs coralligènes a été considéré comme une destruction, et une 

zone d’accumulation de macrodéchets plastiques (bouteilles, etc.) sur fond meuble ou sur roche a été considérée 

comme de la dégradation. Par ailleurs, l’accumulation d’engins de pêche sur un site ou la présence d’épaves a 

été considéré comme une destruction. Enfin, le niveau d’altération attribué aux altérations physiques dépendait 

de son type. Par exemple, les traces de mouillages, traces de chalut ou sillons ont été considérées comme une 

destruction alors que le recensement d’émissaire, de câble, de canalisation et de structures artificielles a été 

noté comme une dégradation.  

Ces documents constituent les bases de données utilisées pour la cartographie, et contiennent les informations 

présentées dans le tableau suivant.  

https://medtrix.fr/cahier-de-surveillance-n13/
https://medtrix.fr/cahier-de-surveillance-n13/
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Tableau 2 : Colonnes présentées dans les différentes bases de données. Les colonnes en gris sont communes à toutes les bases. 

Nom de la colonne Description 

Projet Nom du projet concerné par la base de données (IZOMARE) 

Source_donnees Source d’origine des données 

Annee Année d’acquisition des données 

Date Date d’acquisition des données 

Longitude Longitude de l’observation en Degrés Décimaux 

Latitude Latitude de l’observation en Degrés Décimaux 

Profondeur Profondeur de l’observation en mètres 

Niveau_alteration Niveau d’altération (dégradation, destruction ou inconnu) 

Commentaires Commentaires divers sur l’observation 

Site Nom du site de l’observation 

Dispositifs de balisage 

BDD_source Base de données source issue du travail analyse du balisage en région Sud 

Type Classique (bouée reliée à un corps-mort) ou inconnu 

Nature_corps-mort Nature du corps-mort 

Type_de_balisage_general Catégorie générale du balisage communal 

Type_de_balisage Sous-catégorie détaillée du balisage 

Habitat Biocénose sur lequel se trouve le dispositif de balisage 

Priorité Priorité d'enlèvement du dispositif de balisage (moyenne/forte/très forte) 

Algues filamenteuses 

Pourcentage_recouvrement Pourcentage de recouvrement d’algues filamenteuses 

Classe_recouvrement 
Classe de recouvrement d’algues filamenteuses : Très faible (<20%), Faible 
(20-40%, Moyen (40-60%), Fort (60-80%) et Très fort (>80%) 

Illustration Nom de l'illustration correspondante dans la BDD source 

Autres espèces Autres espèces observées 

Engins de pêche perdus 

Type Type d’engin de pêche (engin de pêche, corde, filet, palangre / fils de pêche, 
nasse) 

Longueur Longueur de l’engin en mètres 

Largeur Largeur de l’engin en mètres 

Hauteur Hauteur de l’engin en mètres 

Surface Surface de l’engin en m² 

Colonisation Espèces ayant colonisées l’engin 

Habitat Habitat sur lequel se trouve l’engin de pêche 

Quadrat_photographique Photographie de l’engin de pêche 

Espèces Exotiques Envahissantes 

Espèce Espèce observée 

Observateur Nom de l’observateur ayant signalé l’EEE 

Rejets en mer 

Type Type de rejet (STEP, industriel, pluvial, sauvage, inconnu) 

Nom_STEP Nom de la station d’épuration 

Code_STEP Code de la station d’épuration 

Dispositif Dispositif d’épuration utilisé 

Macrodéchets 

Habitat Habitat initial sur lequel se trouve le macrodéchet 

Envasement et nécrose du coralligène4 

Pourcentage_envasement_coralligene Évolution annuelle du pourcentage de recouvrement par de la vase 
(=sédimentation) du coralligène  

Pourcentage_necrose_autres Évolution annuelle du pourcentage de nécrose d’autres organismes du 
coralligène (bryozoaires, gorgones…) parmi le vivant  

 
4 Les fichiers Excel de bancarisation des données d’envasement et de nécrose des assemblages coralligènes sont 
fournis avec les rapports annuels du réseau RECOR disponibles sur la plateforme MEDTRIX (https://medtrix.fr/).  

https://medtrix.fr/
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Pourcentage_necrose_ERM Évolution annuelle du pourcentage de nécrose des algues rouges 
encroûtantes parmi le vivant 

Altérations physiques 

Type 
Type d’altération physique : traces de mouillages et d’engins de pêche, les 
trous d’ancre/cratères/sillons/tranchées, les tuyaux / conduites / câbles / 
canalisations, et les blocs de matte arrachés 

Toutes ces données d’altération ont ensuite été intégrées dans un Système d’Information Géographique 

(logiciel QGIS 3.16.0) afin d’obtenir une cartographie globale des altérations observées in situ sur le littoral 

méditerranéen français entre 2017 et 2022. Pour cela, un shapefile a été créé pour chaque type d’altération, 

représenté par une symbologie différente. Le niveau d’altération a également été ajouté sur la carte, matérialisé 

par trois symboles. Enfin, un atlas cartographique de 19 zones a été généré. 

 

II.C. Evaluation de la surface et des zones potentielles de 

restauration de l’herbier de Posidonia oceanica 

Cette partie a pour objectif d’identifier des secteurs potentiels (localisation, surface) adaptés à la mise 

en place d’actions de restauration écologique spécifiques à l’écosystème des herbiers de Posidonia 

oceanica.  

Le travail a consisté à effectuer une analyse surfacique des zones présentant un déclin des herbiers, basée sur 

la cartographie des biocénoses issue du projet DONIA Expert couplée à l’analyse du nombre de mouillages 

cumulés sur l’herbier avant 2022 et après 2022 (données AIS de DONIA Manager issues des plateformes AISHub 

et Vesselfinder, projet Suivi du mouillage disponible sur la plateforme MEDTRIX).  

L’indice de déclin a été calculé de la manière suivante : (surface de matte morte / (surface d’herbier + surface de 

matte morte)). La surface de matte morte en Méditerranée française a été évaluée à partir de la dernière 

cartographie des biocénoses issue du projet DONIA Expert (Cartographie détaillée des habitats marins - Données 

consultées en décembre 2022 sur la plateforme de surveillance MEDTRIX (https://plateforme.medtrix.fr)). Cette cartographie 

comprend la mise à jour de la cartographie de 65 % des herbiers de posidonie en région Sud grâce à l’acquisition 

de 30 000 ha de données sonar en 2020 et de campagnes de vérités terrain (> 5000 vérités terrain) menées au 

printemps 2021 et 2022 dans le cadre du réseau SURFSTAT (Andromède Océanologie / AERMC, 2022). Cette 

cartographie globale intègre également celle des biocénoses marines mise à jour en 2021 dans le secteur entre 

Frontignan et Carnon région (région Occitanie) sur le site Natura 2000 « Posidonie de la côte 

palavasienne » (Andromède Océanologie / OFB, 2021) : Acquisition de 3 300 hectares de données acoustiques 

sonar de très bonne qualité et de haute résolution (20 cm par pixel), ainsi que de 2500 observations effectuées 

en plongée sous-marine (plongées ponctuelles et 65 km de transects en plongée-tractée totalisant ainsi 16 

heures de plongée). En région Corse, un travail similaire est en cours de réalisation pour actualiser la 

cartographie des biocénoses marines et notamment près de 20 % des herbiers de phanérogames marines. Ainsi 

une première campagne en mer s’est déroulée au printemps 2022 et a permis de couvrir plus de 27 000 ha avec 

des acquisitions sonar. Une campagne de vérités terrain a été réalisée à l’automne 2022. Toutes ces données 

sont en cours de traitement et la cartographie des biocénoses marines en Corse sera finalisée courant 2023 et 

disponible dans le projet DONIA Expert.  

Cette analyse a permis de cartographier deux types de zones :  

- Les zones très adaptées à la restauration écologique de l’herbier : Il s’agit des zones très dégradées 

(déclin > 0,5), anciennement mouillées (plus de 10 mouillages avant 2022), et très peu mouillées 

aujourd'hui (moins de 10 mouillages depuis 2022).  

https://medtrix.fr/portfolio_page/donia-expert/
https://www.aishub.net/
https://www.vesselfinder.com/fr
https://medtrix.fr/
https://medtrix.fr/portfolio_page/donia-expert/
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- Les zones moyennement adaptées à la restauration écologique de l’herbier : zones moyennement 

dégradées (déclin > 0,3), anciennement mouillées (plus de 10 mouillages avant 2022), et peu mouillées 

aujourd'hui (moins de 30 mouillages depuis 2022). 

La figure suivante illustre la méthodologie utilisée pour produire ces cartes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Illustration de la méthode d’identification des secteurs adaptés à la mise en place d’actions de restauration écologique 
sur les herbiers de posidonie par analyse surfacique, sur la zone de Golfe Juan. (A) Cartographie des biocénoses marines réalisée 
par Andromède Océanologie, actualisée en décembre 2022 (zones d’herbiers en vert), (B) Indice de déclin de l’herbier, (C) Nombre 
de mouillages cumulés avant 2022 (D) Nombre de mouillages cumulés depuis 2022, (E) Cartographie des zones d’herbier selon 
leur niveau de compatibilité avec la mise en place d’actions de restauration écologique (source : Andromède Océanologie, Février 
2023).  

C D 

A B 

E 
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II.D. Etudes de cas 

Cette partie du projet IZOMARE étudie plus particulièrement le cas de l’herbier de posidonie (Posidonia 

oceanica) en présentant des coûts de sa restauration au regard des coûts de protection et de sa valeur 

économique (services rendus) ainsi qu’un exemple de restauration de récifs coralligènes en France 

 

III. Propositions d’actions d’aide au rétablissement des 

écosystèmes 

L’objectif de cette troisième et dernière partie du projet est de créer un tableau de propositions d’actions 

d’aide au rétablissement des écosystèmes dégradés ou détruits, intégrant les éléments suivants :  

1. Les différents types d’altérations recensées dans le cadre de l’axe 2. 

2. Les impacts et problèmes qui en découlent pour les écosystèmes, extraits d’une analyse 

bibliographique. 

3. Les actions proposées pour remédier à ces problèmes, liste élaborée à l’aide d’une revue 

bibliographique. 

4. Les solutions opérationnelles existantes et techniquement réalisables à court terme de 

restauration écologique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

G. Pergent-Martini 

T. Estaque 

S.Katsanevakis 
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 III. Projets opérationnels de restauration 

écologique et du paysage 

I. Présentation générale des projets étudiés 

La synthèse bibliographique a permis de recenser 42 projets de restauration écologique et du paysage situés 

majoritairement en mer Méditerranée. La liste de ces fiches projets est disponible en Annexe 2 (numéro de la 

fiche, titre et sous-titre du projet concerné, localisation géographique, espèce(s) / habitat(s) ciblé(s)). Parmi les 

projets de restauration écologique recensés sur le pourtour méditerranéen, 17 fiches portent sur des solutions 

opérées en Italie, 14 fiches sur des projets en France, six fiches sur des projets en Espagne, une fiche présente 

un projet en Norvège, une fiche concerne un projet en Croatie et une fiche cible un projet en Grèce. Concernant 

les projets hors Méditerranée, deux sont aux Etats-Unis. 

Tableau 3 : Nombre de fiches projets en fonction des pays 

 

 

 

 

 

 

La carte ci-dessous localise les projets méditerranéens (les numéros correspondent à ceux des fiches de chaque 

projet qui sont indiqués dans l’Annexe 2).  

Nom Pays Nombre de fiches 

Italie 17 

France 14 

Espagne 6 

États-Unis 2 

Norvège 1 

Croatie 1 

Grèce 1 

Total 42 

Figure 2 : Carte de la distribution spatiale des fiches projets en Méditerranée. 
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Les 42 fiches présentent des projets de restauration portant sur dix habitats/espèces différents (tableau 

suivant). 

Ainsii, 11 fiches concernent des solutions de restauration de la Posidonie (Posidonia oceanica), cinq fiches sur les 

Cystoseires (Erica amentacea, Treptacantha elegans, Gongolaria barbata, Gongolaria elegans), quatre fiches sur 

les Zostères (Zostera marina, Zostera marina, Zostera nolti), deux fiches portent sur la Cymodocée (Cymodocea 

nodosa), une fiche sur les Laminaires (Laminaria hyperborea, Saccharina latissima), une fiche sur les récifs 

coralligènes, huit fiches présentent des projets sur la restauration de Gorgones (Paramuricea clavata, Eunicella 

singularis, Eunicella cavolini, Eunicella verrucosa, Ellisella paraplexauroides), cinq fiches sur le Corail Rouge 

(Corallium rubrum), quatre fiches portent sur la transplantation de Grande Nacres (Pinna nobilis) et une fiche 

présente un projet pour lutter contre le surpâturage des Oursins (Arbacia lixula, Paracentrotus lividus). 

Un logo est visible sur chaque fiche permettant de rapidement identifier l’espèce ou l’habitat concerné par le 

projet étudié. 

Tableau 4 : Nombre de fiches projets selon les espèces / habitat ciblés (remarques : deux fiches concernent à la fois la 
restauration de gorgones et de corail rouge)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les fiches réalisées concernent des projets qui se déroulent sur une période entre 1998 et 2025 (figure ci-

dessous). Quatre projets de restauration écologique sont encore en cours comme par exemple le projet REPAIR 

(REstoration of Anthropogenic Patches in Posidonia oceanica meadows) porté par l’Université de Liège (Belgique) 

et STARESO, qui arrivera à échéance en 2025.   

Nombre de fiches Logos Espèce/habitat ciblé 
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Figure 3 : Histogramme des années couvertes par les projets. Par exemple un projet qui démarrerait en 2015 et se terminerait en 
2017 apparaitrait en 2015, 2016 et 2017 sur le graphique. 

 

La durée des suivis scientifiques de ces projets varie entre trois mois et 20 ans.  

 

Figure 4: Durée des suivis scientifiques des projets étudiés. 

 

II. Fiches projets 

Sur les 42 fiches projets réalisées, 38 ont été envoyées aux 35 porteurs de projets. Et sur l’ensemble des fiches 

envoyées, 26 ont été validées par les porteurs de projets. Les fiches sont présentées par catégorie : Récifs 

coralligènes / Gorgones / Corail rouge ; Cystoseires / Laminaires ; Grande nacres / Oursins ; Herbiers de 

phanérogames. 

La numérotation des fiches est présentée sous la forme suivante : Numéro de fiche : Espèce_Nom du 
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II.A. Restauration des récifs coralligènes, gorgones et/ou du 

corail rouge 

La carte ci-dessous représente la répartition des projets de restauration des récifs coralligènes, gorgones et/ou 
du corail Rouge. 

 

 

Figure 5 : Répartition spatiale des fiches projets Corail Rouge, Gorgones et récifs coralligènes (se reporter au tableau 4 pour la 
signification des symboles). 
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Fiche  38 : Récifs coralligènes_RESCOR_France 
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Fiche 1 : Gorgones_Costa Concordia_Italie 
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Fiche  14 : Gorgones Blanches_MERCES_Italie 
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Fiche  15 : Gorgones Rouges_MERCES_Italie 
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Fiche  20 : Gorgones Jaunes_Espagne 
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Fiche  22 : Gorgones_mer d’Alboran_Espagne 
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Fiche  37 : Gorgones_Punta Faro_Italie 
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Fiche  35 : Gorgones Rouges_TRANSCOR_Protocole «  
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Fiche  13 : Corail Rouge_MESOMED_Italie 
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Fiche  18 : Corail Rouge_Marseille et Corse_France 
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Fiche  19 : Corail Rouge_Espagne 
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Fiche  28 : Corail Rouge_Portofino_Italie 
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Fiche  33 : Corail Rouge et Gorgones_TRANSCOR_Protocole 1 
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Fiche  34 : Corail Rouge et Gorgones_TRANSCOR_Protocole 2 
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II.A. Restauration des Cystoseires et Laminaires 

La carte ci-dessous représente la répartition des projets de restauration des Cystoseires ou des Laminaires. 

  

Figure 6 : Répartition spatiale des fiches projets Cystoseires et Laminaires (se reporter au tableau 4 pour la signification des 
symboles). 
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Fiche  3 : Cystoseire_ReCyst_France 
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Fiche  4 : Cystoseire_Cystore_France 
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Fiche  5: Cystoseire_Circe_France 
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Fiche  11 : Cystoseires_MERCES_Espagne 
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Fiche  32 : Cystoseires_Minorque_Espagne 
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Fiche  1 : Laminaires_MERCES_Norvège 
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II.A. Restauration des grandes nacres et oursins 

La carte ci-dessous représente la répartition des projets de restauration des Oursins ou des Grandes nacres. 

  

Figure 7 : Répartition spatiale des fiches projets Oursins et Grandes Nacres 
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Fiche  6 : Grande Nacre_Grèce 
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Fiche 10 : Grande Nacre_Capo Peloro_Italie 
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Fiche  16 : Grande Nacre_MERCES_Croatie 
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Fiche  21 : Grande Nacre_Tavolara_Italie 
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Fiche  12: Oursins_MERCES_Italie 
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II.B. Restauration des herbiers de phanérogames 

La carte ci-dessous représente la répartition des projets de restauration des phanérogames (Posidonie, 
Cymodocée, Zostères, etc.) 

  

Figure 8 : Répartition spatiale des fiches projets Posidonie, Cymodocées et Zostères (se reporter au tableau 4 pour la 
signification des symboles) 
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Fiche  2 : Cymodocée_Venise_Italie 
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Fiche  17 : Cymodocée_MERCES_Italie 
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Fiche  7 : Posidonie_REPAIR_France 
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Fiche  23 : Posidonie_Capo Feto_Italie 
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Fiche  24 : Posidonie_Carbonara_Italie 
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Fiche  25 : Posidonie_Calvi_France 
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Fiche  27 : Posidonie_Costa Concordia_Italie 
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Fiche  31 : Posidonie_REPIC_France 
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Fiche  2 : Posidonie_RENFORC_France 
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Fiche  39 : Posidonie_MARINE HAZARD_Italie 
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Fiche  40 : Posidonie_LIFE SEPOSSO_Favignana_Italie 
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Fiche  41 : Posidonie_LIFE SEPOSSO_Piombino_Italie 
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Fiche  42 : Posidonie_LIFE SEPOSSO_Lazio_Italie 
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Fiche  8 : Herbiers_Occitanie_France 
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Fiche  9 : Zostère_Étang de Berre_France 
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Fiche  29 : Zostère_Virginie_États-Unis 
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Fiche  30 : Zostère_Monterey Bay_États-Unis 
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 IV. Cartographie des altérations  

I. Recensement des altérations observées in situ 

I.A. Analyse des bases de données 

La phase de recensement des altérations in situ a permis d’inventorier près de 2500 altérations (Tableau 5). Ces 

altérations correspondent à des pressions potentielles (algues filamenteuses, altérations physiques, engins de 

pêche, rejets, …) pouvant impacter les écosystèmes marins ou à des effets de pressions (=impact) 

(sédimentation ou nécroses des organismes du coralligène par exemple). Ces altérations ont été identifiées et 

localisées et, même si nous ne sommes pas toujours en capacité d’évaluer leurs impacts sur les écosystèmes, 

nous estimons que leur suppression serait bénéfique pour l’écologie et le paysage.   

Tableau 5 : Synthèse du nombre d’altérations en fonction de leur type 

Type d’altérations Dégradation Destruction Inconnu Total 

Algues filamenteuses 
981 - - 981 

Altérations physiques 
15 222 - 237 

Rejets 
145 - - 145 

Engins de pêche 
277 20 - 297 

Espèces Exotiques 
Envahissantes (EEE) 

536 - - 536 

Macrodéchets 
156 6 - 162 

Nécrose des algues rouges 
encroûtantes 

39 - - 39 

Nécroses des autres 
organismes (bryozoaires etc.) 

7 - - 7 

Sédimentation du coralligène 
20 - - 20 

Total 2176 248 0 2424 

 

Pour les algues filamenteuses, un total de 981 observations de type dégradation a été recensé. Les zones qui 

recensent le plus d’observations sur le continent sont : le Cap d’Oullastrell (Banyuls-sur-Mer), l’île Verte (La 

Ciotat), l’île de Porquerolles, l’île de Port-Cros (Hyères), la pointe Dramont, le Cap Roux, l’île de Galeotti (St-

Raphaël), le Cap d’Antibes (Antibes). En Corse, le Golfe de St-Florent, au large du Port de Centuri, la plage de 

Toga (Bastia), le Golfe d’Ajaccio, la pointe de Pietrosella et la baie de Favone. 

Concernant les altérations physiques, 237 observations ont été faites dont 15 de type dégradation et 222 de 

type destruction. Les zones présentant le plus d’altérations physiques sont le Cap d’Antibes et le Cap Roux (St-

Raphaël), ainsi que la baie de Roquebrune-Cap-Martin, la baie de Villefranche-sur-Mer, la baie de Cannes et les 

îles de Lérins, la baie de Cavalaire-sur-Mer, le Cap Bénat (Bormes-les-Mimosas), la baie de la Presqu’île de Giens 

ainsi qu’au large de Carqueiranne et de la Tour Fondue et la baie de Six-Four-les-Plages. 

Les rejets sont présents sur l’ensemble du littoral méditerranéen (Corse incluse) de manière éparse ; 145 

altérations de type dégradations par des rejets ont été relevées. 
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Parmi les engins de pêche sont dénombrées 277 altérations de type dégradation et 20 de types destruction, soit 

un total de 297 observations d’engins de pêche. La présence d’engins de pêche peut correspondre avec la 

proximité de ports pêche et/ou de commerce comme sur le continent au large du Cap d’Agde, sur la côte 

marseillaise et au large de La Ciotat, autour de la presqu’île de Giens, dans le Golfe de St-Tropez, au large de St-

Raphaël, autour de Cannes et des îles de Lérins, et autour de St-Jean-Cap-Ferrat. Enfin, de nombreux engins de 

pêche sont également présents au large du Cap Corse. 

L’observation des 536 altérations de type dégradation liées aux Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) est 

assez diffuse sur l’ensemble de la Corse même si certaines zones concentrent plus d'observations comme le 

Golfe de St-Florent, la côte de Sisco à la plage du Cap Sud (Venzolasca), le littoral adjacent de Favone jusqu'à 

Tarcu, dans le Golfe de Porto-Vecchio, la pointe d’Isolella (Pietrosella), le littoral autour d’Ajaccio. Sur le 

continent, des observations ont été faites sur l’île de Porquerolles, dans la baie Est de la presqu’île de Giens 

(Hyères), dans le Golfe de St-Tropez, dans la baie de Cannes et le Cap d’Antibes.  

Cent soixante-deux observations de macrodéchets ont été inventoriées dont 156 d’altérations de type 

dégradation et six de type destruction. Les zones où sont observés le plus de macrodéchets sont des endroits 

qui peuvent être fréquentés par la population sur le littoral comme par exemple la presqu’île de Giens et l’île de 

Porquerolles (Hyères), au sein du Golfe de St-Tropez, au large de l’anse de la Baumette (Agay), les îles de Lérins, 

au large de la plage du Midi (Cannes), au sein de la plage de la Garoupe (Antibes) et la baie de Villefranche-sur-

Mer.  

Les observations de sédimentation du coralligène de type dégradation ont concerné 20 stations. Les nécroses 

d’algues rouges encroûtantes et les nécroses d'autres organismes sont les altérations qui ont le moins 

d’observations avec respectivement 39 et sept altérations de type dégradation. Les zones où l’on recense des 

altérations du coralligène comme de la sédimentation ou des nécroses des organismes se situent par exemple 

sur le continent depuis le Parc national des Calanques (Marseille), dans une zone au large située entre Cassis et 

La Ciotat, proche du Cap de Carqueiranne, au large de l'île de Porquerolles, proche du Cap Lardier (La Croix-

Valmer), dans le Golfe de St-Tropez, au large du Cap Roux (St-Raphaël), dans la baie de Cannes et proche du 

Cap d'Antibes, dans la baie de Villefranche-sur-Mer et à Monaco. En Corse, des altérations du coralligène ont 

été recensées au large du Cap Corse et dans la baie située entre Ajaccio et Isolella. 

A ces altérations observées in situ s’ajoutent les dispositifs de balisage en région Sud que nous n’avons pas ajouté 

au tableau précédent car leur localisation n’est pas issue d’observations in situ mais d’une analyse de diverses 

sources de données (arrêtés réglementaires, enquêtes, …). À la vue du grand nombre de dispositifs de balisage 

représentant un total de 1 738 points d’altérations (dont 752 de type destruction et 986 de type inconnu) et de 

leur localisation dans une zone géographique limitée (région Sud – une étude est en cours pour l’OFB sur les 

régions Corse et Occitanie) il a été choisi de ne pas les faire apparaitre sur les cartes de l’atlas ni dans les tableaux. 

Néanmoins, l’ensemble de cet inventaire est visible sur la plateforme MEDTRIX avec les données des autres 

altérations ainsi qu’en Annexe 4. 

 

Pour chaque masse d’eau côtière nous avons identifié les altérations les plus présentes (Tableau 6). Les masses 

d’eau qui recensent le plus d’altérations (toutes catégories confondues or dispositifs de balisage) sont le Golfe 

d’Ajaccio (FREC04b ; 421 altérations) et la Plaine orientale (FREC02d ; 249 altérations) à cause de la présence 

d’algues filamenteuses, et de la pointe de la Galère au Cap d’Antibes (FRDC08e ; 257 altérations) à cause des 

altérations physiques. 
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Tableau 6 : Altérations recensées par zone de masse d'eau côtière. Les cases en rose indiquent le type d’altération le plus recensé par masse d’eau côtière. 

Code Nom 
Algues 

filamenteuses 
EEE 

Engins de 
pêche 
perdus 

Altérations 
physiques 

Macrodéchets Rejets 
Nécroses algues 

rouges 
encroûtantes 

Sédimentation 
du coralligène 

Nécroses 
autres 

Total 

FRDC01 Frontière espagnole – Racou Plage 37 0 2 0 2 6 0 1 0 48 

FRDC02a Racou Plage – Embouchure de l’Aude 1 0 0 0 0 4 0 0 0 5 

FRDC02c Cap d’Agde 5 0 5 0 0 0 0 0 0 10 

FRDC02f Frontignan – Pointe de l’Espiguette 10 0 0 0 0 2 1 1 0 14 

FRDC04 Golfe de Fos 0 0 3 0 3 1 0 0 0 7 

FRDC05 Côte Bleue 5 0 8 0 1 2 0 1 0 17 

FRDC06a Petite rade de Marseille 0 0 1 0 1 0 0 0 0 2 

FRDC06b 
Pointe d’Endoume – Cap Croisette et des îles 

du Frioul 
8 1 26 0 0 1 0 0 0 

36 

FRDC07a Iles de Marseille hors Frioul 11 0 16 0 1 1 3 0 0 32 

FRDC07b Cap Croisette – Bec de l’Aigle 14 0 32 0 1 2 2 0 0 51 

FRDC07c Bec de l’Aigle – Pointe de la Fauconnière 16 0 6 0 1 9 1 0 0 33 

FRDC07d Pointe de la Fauconnière – îlot Pierreplane 2 0 2 0 0 0 1 0 0 5 

FRDC07e Ilot Pierreplan – Pointe du Gaou 5 0 4 7 4 2 0 0 0 22 

FRDC07f Pointe du Gaou – Pointe Escampobariou 15 2 10 27 4 5 0 0 0 63 

FRDC07g Cap Cepet – Cap de Carqueiranne 7 13 2 2 3 27 1 0 0 55 

FRDC07h Iles du Soleil 48 55 14 37 14 1 2 2 0 173 

FRDC07i Cap de l’Esterel – Cap de Brégançon 1 65 0 16 19 1 0 0 0 102 

FRDC07j Cap Bénat – Pointe des Issambres 14 7 9 5 6 3 2 0 1 47 

FRDC08a Pointe des Issambres – Ouest Fréjus 14 7 11 3 4 5 1 1 1 47 

FRDC08b Golfe de St-Tropez 4 8 6 3 6 2 0 2 0 31 

FRDC08c Ouest Fréjus – St-Raphaël – Ouest St-Maxime 10 0 3 0 0 1 0 1 0 15 

FRDC08d Ouest Fréjus – Pointe de la Galère 35 2 15 7 15 3 2 1 1 81 

FRDC08e Pointe de la galère – Cap d’Antibes 37 60 29 89 29 10 1 2 0 257 

FRDC09a Cap d’Antibes – Sud port Antibes 7 6 3 5 6 0 0 0 0 27 

FRDC09b Port d’Antibes – Port de commerce de Nice 3 1 2 0 1 4 1 1 0 13 

FRDC09c Port de commerce de nice – Cap Ferrat 3 0 8 2 5 3 2 1 0 24 
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FRDC09d Cap d’Antibes – Cap Ferrat 3 7 5 9 20 0 0 1 1 46 

FRDC10a Cap-Ferrat – Cap d’Ail 13 0 11 4 3 5 1 2 0 39 

FRDC10b Cap d’Ail – Monte-Carlo 8 0 4 0 0 1 1 2 1 17 

FRDC10c Monte-Carlo – frontière italienne 6 1 4 11 1 9 1 1 1 35 

FRDT21 Delta du Rhône 0 0 1 0 1 1 0 0 0 3 

FRDT21 Delta du Rhône 0 0 2 0 0 1 0 0 0 3 

FREC01ab Pointe Palazzu – Sud Nonza 53 8 5 0 1 6 3 0 1 77 

FREC01c Golfe de St-Florent 10 14 2 1 1 0 0 0 0 28 

FREC01d Canari 4 3 2 0 0 1 0 0 0 10 

FREC01e Cap Ouest 11 0 23 0 0 1 2 0 0 37 

FREC02ab Cap Est de la Corse 10 25 2 1 1 1 1 0 0 41 

FREC02c Littoral Bastiais 2 35 0 3 1 2 1 0 0 44 

FREC02d Plaine Orientale 194 40 3 1 0 9 2 0 0 249 

FREC03ad Littoral Sud Est de la Corse 14 36 4 2 1 0 0 0 0 57 

FREC03b Golfe de Porto-Vecchio 0 3 0 0 0 0 0 0 0 3 

FREC03c Golfe de Santa Amanza 0 7 1 0 1 0 0 0 0 9 

FREC03eg Littoral Sud Est de la Corse 14 5 2 0 0 2 0 0 0 23 

FREC03f Goulet de Bonifacio 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 

FREC04ac Pointe Senetosa – Pointe Palazzu 31 14 5 2 0 7 3 0 0 62 

FREC04b Golfe d’Ajaccio 297 111 4 0 2 3 4 0 0 421 

Total général 981 536 297 237 162 145 39 20 7 2424 
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Région Occitanie : 

De la frontière espagnole jusqu’à la plage de Racou située à Argelès-sur-Mer, les algues filamenteuses sont 

l’altération la plus présente avec 37 observations. La zone juxtaposée qui s’étend de la plage de Racou jusqu’à 

l’embouchure de l’Aude recense majoritairement des altérations de type rejets. Il n’y a aucune altération 

recensée entre l’embouchure de l’Aude jusqu’au Cap d’Agde. En revanche, des engins de pêche perdus sont 

identifiés dans la zone du littoral jusqu’au large du Cap d’Agde. Aucune altération n’a été inventoriée de la limite 

du Cap d’Agde jusqu’à la zone délimitée à l’Est par Frontignan. Puis des algues filamenteuses ont été identifiées 

comme type d’altération majoritaire jusqu’à la pointe de l’Espiguette.  

Région Sud : 

Le Golfe de Fos est une zone dans laquelle sont recensés des engins de pêche perdus et des macrodéchets. 

Concernant la zone de la Côte Bleue, on trouve des engins de pêche perdus et des algues filamenteuses. De 

même que de la pointe d’Endoume jusqu’au Cap Croisette, les îles du Frioul et jusqu’à la zone du Bec de l’Aigle 

où environ 26 engins de pêche perdus sont identifiés proches du littoral mais aussi au large des côtes vers les 

îles du Frioul. Également, plus de 47 engins de pêches perdus ont été identifiés jusqu’au Bec de l’Aigle. A partir 

de la fin de cette zone jusqu’à la pointe de la Fauconnière, la majorité des altérations recensées sont les algues 

filamenteuses avec une quinzaine d’observations et aussi quelques engins de pêche perdus. Plus à l’Ouest, de 

l’îlot de Pierreplane jusqu’à la pointe du Gaou, les altérations physiques deviennent la majorité des altérations 

présentes où l’on recense 7 points d’observations. Également, la zone située à l’Est comprise entre la pointe du 

Gaou et la pointe d’Escampobariou recense 27 altérations physiques ce qui est le type d’altération majoritaire. 

Autour des îles du Soleil comprenant l’île de Porquerolles, de Port-Cros et du Levant, de nombreuses altérations 

ont été relevées. Les Espèces Exotiques Envahissantes sont majoritaires avec plus d’une centaine 

d’observations, puis viennent les algues filamenteuses et les altérations physiques avec une cinquantaine 

d’observations pour chacun des deux types d’altérations. La zone comprise entre le Cap Bénat et la pointe des 

Issambres recense des algues filamenteuses et engins de pêche perdus. Ensuite jusqu’au Golfe de St-Tropez, 

des engins de pêche perdus ont été identifiés et l’on peut aussi noter la présence d’EEE (majoritaires dans le 

Golfe de St-Tropez). La zone comprise entre Fréjus, Saint-Raphaël, Sainte-Maxime jusqu’à la pointe de la Galère 

est une zone où les algues filamenteuses sont les altérations les plus recensées avec plus d’une trentaine 

d’observations. Les macrodéchets et les altérations physiques sont dominantes dans toute la zone côtière du 

Cap d’Antibes jusqu’au Cap Ferrat. Et ce dernier point jusqu'à la frontière italienne plus d’une dizaine altérations 

physiques ont été répertoriées mais aussi plus d’une vingtaine de points d’algues filamenteuses et plus de 20 

engins de pêche perdus.  

Région Corse : 

Les algues filamenteuses et les EEE sont les altérations les plus présentes dans le Golfe d’Ajaccio avec 

respectivement 297 et 111 observations. Ce sont également les altérations le plus identifiées de la pointe de 

Senetosa à la pointe de Palazzu avec 31 observations d’algues filamenteuses et 14 observations d’EEE. La 

présence d’un point de rejet est la seule altération observée dans la petite masse d’eau du goulet de Bonifacio. 

Dans le littoral Sud-Ouest de la Corse, le Golfe de Santa Amanza, le Golfe de Porto-Vecchio et le littoral Sud-Est 

de la Corse, les EEE sont majoritairement présentes avec plus d’une quarantaine de recensements. Concernant 

la Plaine Orientale située entre Solenzara et Borgo, près de 200 observations d’algues filamenteuses ont été 

notées et plus d’une trentaine d’EEE. Le littoral Bastiais recense majoritairement des EEE avec environ une 

dizaine d’observation en mer mais également en lagune. De même qu’au Cap Est de la Corse, les altérations 

majoritaires sont les EEE avec plus de 20 observations. Au Cap Nord et Cap Ouest de la Corse, les engins de 

pêche perdus ainsi que les algues filamenteuses sont les plus recensés. De la zone proche de Canari, ainsi que le 

Golfe de Saint-Florent et la pointe de Palazzu jusqu’au Sud de Nonza, les EEE et les algues filamenteuses sont 

majoritairement recensées.  
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I.B. Consultation des acteurs locaux 

Au cours de la phase de recensement des altérations, 190 structures ont répondu au mail et/ou téléphone, soit 

un taux de réponse d’environ 55 %. Le tableau en Annexe 3 présente le nombre de réponses par type de 

structure. Une liste des personnes/structures ayant répondu durant la phase de contact est également 

disponible en Annexe 4.  

Parmi les personnes ou structures ayant répondu, 61 n’avaient pas d’informations à transmettre. 129 personnes 

ont communiqué des informations sous la forme de cartes, de rapports, de revue, de données brutes 

d’observations avec points GPS mais aussi des observations in situ, dont plusieurs se recoupaient entre les 

acteurs. 

 

I.C. Analyse des images aériennes 

L’analyse d’images aériennes avec Google earth n’a pas permis d’obtenir des résultats concrets. Seuls des doutes 

ont été émis sur quelques points relevés, mais il serait nécessaire de mettre en place une étude plus approfondie, 

avec recherche par drone ou par caméra numérique embarquée dans un avion (ex : réseau MEDOBS). 

 

II. Etude de cas : restauration de l’herbier de posidonie en 

France 

II.A. Localisation des zones adaptées à la restauration de 

l’herbier de posidonie sur le littoral français 

L’analyse surfacique des zones présentant un déclin des herbiers couplée à l’analyse du nombre de 

mouillages cumulés sur l’herbier avant 2022 et après 2022 a permis de produire une cartographie montrant les 

zones très adaptées et moyennement adaptées à la restauration écologique.  

Compte-tenu de la méthodologie appliquée, les zones très adaptées à la restauration des herbiers de posidonie 

sont situées dans l’Anse de Paulilles (Banyuls sur Mer), dans le golfe de Fos (Fos-sur-Mer), dans l’Anse de 

l’Estaque (à l’Ouest du port de Marseille), dans l’Anse de la Grande Prise (Îles du Frioul – Marseille), dans la Baie 

de Cassis (Cassis), à l’Ouest de la Baie de la Ciotat (La Ciotat), dans la Baie de Sanary (Sanary-sur-Mer), au 

Lazaret (St-Mandrier-sur-Mer), dans la grande Rade de Toulon (Toulon), dans plusieurs secteurs au Nord de l’île 

de Porquerolles (Hyères), dans l’Anse de Cavalière (Cavalière-sur-Mer), dans la Baie de Pampelonne 

(Ramatuelle), dans plusieurs secteurs du golfe de St Tropez, au Sud du port de Théoule (Théoule-sur-Mer), face 

au port de Canne (Cannes), autour des îles de Lérins, dans le Golfe Juan (Antibes), dans la Rade de Villefranche-

sur-Mer, dans la Rade de Beaulieu (Beaulieu-sur-Mer et St-Jean-Cap-Ferrat), dans la Baie de St Laurent (Cap 

d’Ail), dans la Baie de Roquebrune (Cap Martin), dans la Baie de Calvi, dans la Baie de Girolata (Girolata), Golfe 

de Sant'Amanza (Corse). Ces zones très adaptées, toutes tranches bathymétriques confondues, couvrent 

une surface totale de 317 ha. 

Une identification plus fine de ces zones très adaptées à la restauration des herbiers de posidonie est réalisée 

en sélectionnant celles situées entre 5 et 20 mètres de profondeur, cette tranche bathymétrique étant la plus 

adaptée aux repiquages d’herbier de posidonie d’après la littérature récente. Ainsi, les zones très adaptées à la 

https://medtrix.fr/portfolio_page/medobs/
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restauration des herbiers de posidonie et situées entre -5 et -20 m couvrent une surface de 129 ha. Elles 

seraient localisées dans les secteurs suivants :  

- l’Anse de Paulilles (Banyuls-sur-Mer) 

- dans le golfe de Fos (Fos-sur-Mer) 

- dans la Baie de Sanary (Sanary-sur-Mer) 

- au Lazaret (St-Mandrier-sur-Mer) 

- dans la grande Rade de Toulon(Toulon) 

- dans plusieurs secteurs au Nord de l’île de Porquerolles (Hyères) 

- dans l’Anse de Cavalière (Cavalière-sur-Mer) 

- dans la Baie de Pampelonne (Ramatuelle) 

- dans plusieurs secteurs du golfe de St-Tropez 

- au Sud du port de Théoule (Théoule-sur-Mer)  

- face au port de Canne (Cannes) 

- dans le Golfe Juan (Antibes) 

- dans la Rade de Villefranche (Villefranche-sur-Mer) 

- dans la Rade de Beaulieu (Beaulieu-sur-Mer et St-Jean-Cap-Ferrat) 

- dans la Baie de Calvi (Corse) 

- golfe de Sant'Amanza (Corse) 

En combinant ces analyses aux cartes de localisation des altérations, il est d’autant plus facile d’identifier des 

zones prioritaires en termes de restauration écologique sur le littoral méditerranéen français. Il serait donc 

intéressant de développer une méthode similaire pour l’ensemble des altérations relevées.  

 

II.B. Coûts de la restauration et bénéfices 

La synthèse des solutions techniques et opérationnelles présentée dans l’axe 1 permet de porter à connaissance 
certains coûts de projets de restauration écologique. Concernant la restauration de Posidonia oceanica, espèce 
protégée emblématique et endémique de la Méditerranée, les coûts relevés dans la littérature sont variables.  

Ainsi, le projet de restauration de Posidonie mené dans l’Aire Marine Protégé (AMP) de Capo Carbonara et sur 
l’Île d’Elbe en Italie entre 2017 et 2019 sur une surface de 1 000 m2 s’élève à 100 000 € (Fiche 24). Ces coûts 
comprennent 10 jours de travail, dont 35 000 € sont alloués aux coûts du matériels. Le coût de la collecte des 
boutures est estimé à 15 000 € et le coût du repiquage est estimé à 50 000€. Le coût total est similaire à celui du 
projet RenforC sur la transplantation de Posidonie, mené dans la baie de Balistra en Corse entre 2021 et 2023 
(Fiche 36). Le montant total du projet est estimé à 80 000 € pour la restauration de la Posidonie d’une surface 
d’environ 900 m2 (avec environ 20 € par bouture et 6,40 € par faisceau d’herbier de Posidonie transplanté). 
Concernant le projet réalisé dans l’AMP de Capo Carbonara (Fiche 24), la transplantation a été réalisée grâce à 
la récolte de boutures dans des herbiers naturels par des plongeurs. La même technique de prélèvement a été 
utilisée pour le projet mené dans la baie de Balistra en Corse pour le projet RenforC (Fiche 36). Les coûts du 
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projet REPIC mené sur Golfe Juan et Beaulieu-sur-Mer depuis 2019 à échéance en 2024 sont estimés entre 2 000 
et 2 500 € pour la restauration d’une surface de 12 m2 soit entre 167 000 € et 208 000 € pour 1 000 m2 (Fiche 31). 
Pour ce dernier projet, les coûts sont plus élevés car la recherche en plongée de fragments flottants (en épave) 
est plus longue que la récolte de fragments dans l’herbier naturel. En effet, il est nécessaire de chercher des 
zones d’ancrage (analyse en temps réel de données AIS (système d’identification automatique)). Ainsi, entre 
2019 et 2022, 174 heures de plongée ont été dédiées uniquement à la récolte des fragments dans le cadre de 
REPIC. Tous ces coûts pour chacun des projets ne comprennent pas les coûts attribués au suivi scientifique après 
la transplantation.  

Ces projets de restauration de l’herbier participent à la séquestration du carbone, une fonction importante dans 
un contexte de changement climatique. A ce jour, il n’existe pas de consensus sur une valeur précise de la 
séquestration du carbone par unité de surface de Posidonie. Les valeurs recensées dans la littérature entre 1994 
et 2021 pour certains pays de Méditerranée comme la France, l’Espagne et l’Italie varient entre 0,19 et 1,91 
tC/ha/an (Romero et al., 1994 ; Gacia et al., 2002 ; Kennedy et al., 2010 ; Monnier et al., 2020 ; Pergent-Martini 
et al., 2021). Les différences de valeur de séquestration du carbone par Posidonia oceanica s’expliquent par la 
prise en compte ou non de plusieurs facteurs environnementaux. En effet, la valeur de séquestration du carbone 
est influencée par (i) des facteurs abiotiques, principalement la profondeur, l’hydrodynamisme, la concentration 
et composition des particules en suspension (Macreadie et al., 2014), et (ii) des facteurs biotiques comme la 
densité des herbiers, la communauté associée à l’herbier (épiphytes) et l’herbivorie.  

En attendant qu’une valeur de séquestration du carbone par Posidonia oceanica soit approuvée par un label, 
nous pouvons estimer le carbone séquestré chaque année par les projets de restauration en utilisant la valeur 
de séquestration de carbone de 1,82 tC/ha/an (Gacia et al., 2002), valeur la plus précise et adaptée aux projets 
autour d’une quinzaine de mètres de profondeur. Cela représente 3 à 5 fois plus que les forêts tropicales et 
jusqu’à 7 fois plus qu’une forêt de feuillus française sur des millions d’hectares et sur des centaines d’années5. 
La sauvegarde et la restauration de ces herbiers est alors d’une grande importance car ce stock est libéré lorsque 
les herbiers sont altérés. En sachant que 129 ha ont été identifiés comme des zones adaptées à la restauration, 
leur restauration représenterait à terme 235 tonnes de carbone séquestrés par an supplémentaires. 

Par ailleurs, l’herbier de Posidonie représente l’une des sources d’oxygène les plus importantes. Selon l’Institut 
méditerranéen de recherche avancée (IMEDEA) et la Fondation BBVA, les herbiers de posidonie de Méditerranée 
produisent de 14 à 20 LO2/m2/j. Ce qui représente environ 73 à 104 tO2/ha/an. En comparaison, la plupart des 
mangroves sont neutres ou négatives en O2 car elles produisent autant ou moins que ce qu’elles consomment 
et les forêts produisent entre 15 à 16 tO2/ha/an. En sachant que 129 ha ont été identifiés comme des zones 
adaptées à la restauration cela représenterait une production comprise entre 9 400 et 13 400 tonnes d’oxygène 
supplémentaires par an. 

Les nombreux services fournis par les régions côtières peu profondes dépendent du maintien et de la 
préservation des écosystèmes concernés et de leur biodiversité. Concernant les herbiers, la valeur économique 
des services rendus par les herbiers de Posidonie en France a été estimée par plusieurs études. Le coût des 
services rendus se situerait entre 284 €/ha/an (Campagne et al., 2015), 22 000 €/ha/an (Costanza et al., 1997) et 
1 720 000€/ha/an (Vasselo et al., 2013) au minimum. La valeur moyenne est évaluée à 580 928 €/ha/an. Soit 
plus de 46 milliards d’euros par an au minimum pour l’herbier vivant qui représente une surface de 79 852 ha en 
France. Quand on connaît le coût de certaines actions de protection des herbiers de Posidonie le long du littoral 
français comme la mise en place de mouillages organisés ou de campagnes de sensibilisations estimé à 4,8 
millions d’euros par an, ce coût est 3/10 000 moins important que la valeur économique des services rendus par 
cet habitat (Boissery, données non publiées, dans Campagne et al., 2015).  

La mise en place de projets de restauration des herbiers de Posidonie reste faible comparé aux 8 580 ha 
d’herbiers à Posidonie morts qui ont été cartographiés en 2022 par le long les côtes françaises (chiffre de 
décembre 2022), soit une perte évaluée à 4,5 milliards d’euros chaque année. De plus, une étude publiée en 
2014 par Marbà et al., montrait déjà que quasiment tous les herbiers de Posidonie de Méditerranée subissaient 
des impacts physiques de diverses origines (aménagements côtiers, chalutage, mouillage, turbidité, érosion, 
rechargement de plages, etc.). En effet, des surfaces couvertes ont déjà été perdues en Méditerranée.  

 
5 D’après les données de l’outil ALDO de l’ADEME (https://aldo-carbone.ademe.fr/). 

https://eco-act.com/fr/actualites/preservation-des-herbiers-mediterraneens/?utm_campaign=News&utm_medium=email&_hsmi=253202509&_hsenc=p2ANqtz-9zRALPf4YdYMBgk6Dp99tWWENDlkgx67HlI_jnBSdWIrldT1W34E_p54SIP6U_Qwa5Qo13rjkdev1WjbEHVLmXDjUbR2lLdDV6Ty3RbJAdi-6N3N4&utm_content=253176470&utm_source=hs_email
https://aldo-carbone.ademe.fr/
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En sachant que des zones ont été identifiées comme potentiellement très adaptées à la restauration d’herbiers 
de Posidonie entre -5 et -20 mètres de profondeur, on peut estimer le coût en fonction des projets de 
restauration. Par exemple, si l’on prend le coût du projet mené dans l’AMP de Capo Carbonara, la restauration 
de 129 ha aurait un coût estimé à 12 900 000 € (pour rappel 1 000 m2 pour un coût de 100 000 €). Avec les coûts 
du projets RenforC, la restauration de 129 ha aurait un coût estimé à 11 466 666 € (pour rappel 900 m2 pour un 
coût de 80 000 €). Enfin, la restauration de 129 ha avec les coûts estimés du projet REPIC (pour rappel 2 000 € à 
2 500 € pour 12 m2) s’élèveraient entre 21 500 000 € et 26 875 000 €.  

Si l’on restaurait 129 ha (surface identifiée comme adaptée à la restauration des herbiers de Posidonie en 
France) cela coûterait en moyenne 17 080 555 € et cela permettrait de stocker 235 tonnes de carbone par an 
supplémentaires et de produire entre 9 400 et 13 400 tonnes d’oxygène supplémentaires par an. Les services 
écosystémiques rendus par ces herbiers restaurés seraient de 74 939 712 € par an soit 15,6 fois plus élevés par 
rapport aux coûts des actions de protection évalués à 4,8 millions d’euros par an.  

Malgré son statut d’espèce protégée et une dynamique forte initiée depuis 2019 à sa préservation grâce à un 
renforcement des mesures réglementaires par la Préfecture maritime de Méditerranée (arrêté n°123/2019), la 
mobilisation par des projets de restauration et le financement de solutions apparaissent comme un enjeu clé 
afin d’assurer une protection effective. 

 

III. Etude de cas : restauration des récifs coralligènes en 

France 

Concernant la restauration des récifs coralligènes, deuxième écosystème-clé de Méditerranée après les 
herbiers de posidonie, aucune méthode de restauration des récifs coralligènes ensevelis par des sédiments n’a 
été trouvée dans la littérature dans l’état des connaissances actuelles. Seules des transplantations d’espèces 
associées au coralligène comme les éponges, les gorgones ou encore le corail rouge ont été réalisées (voir axe 
1).  

Le projet RESCOR (fiche 38 et page suivante) porté par Andromède Océanologie entre 2018 et 2023 a permis le 
retrait de sédiment et nettoyage d'un récif coralligène enseveli par la formation d'un talus sédimentaire 
provenant d'opérations de forage.  

Trois méthodes ont été utilisées pour le suivi temporel des communautés du récif coralligène avant et après les 
opérations de nettoyage et désensevelissement (durée du suivi = cinq ans) : quadrats permanents, quadrats 
photographiques et photogrammétrie.  

Le système innovant par jet d'eau a permis le retrait de 50 m3 de sédiments, la mise à jour de 150 m² de 
substrat dur et le nettoyage de 500 m² de récif coralligène. Cette méthode de restauration des récifs 
coralligènes est efficace puisqu'elle a permis de rétablir la biodiversité, la structure et la dynamique de 
l'écosystème préexistant avant destruction. Son coût total a été évalué à 275 000 euros (nettoyage et suivi 
scientifique pendant cinq ans).  
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IV. Atlas cartographique  

L’ensemble des altérations recensées est localisé sur 19 cartes, toutes présentées ci-après, qui permettent 

d’identifier les zones exposées qui concentrent plusieurs types d’altérations.  

L’ensemble de ces résultats est disponible et consultable gratuitement sur la plateforme MEDTRIX, dans le 

projet RESTAU-MED (https://medtrix.fr/portfolio_page/restau-med/): chaque point est cliquable et permet de 

visualiser une popup détaillée des colonnes présentées dans le tableau 2.  

 

Figure 9 : Visuel issu du projet RESTAU-MED sur MEDTRIX montrant la cartographie d’altérations et un exemple de popup 
d’altération physique. 

https://medtrix.fr/portfolio_page/restau-med/
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 V. Propositions d’aides au rétablissement des 

écosystèmes altérés 

Pour chaque altération, les impacts/problèmes qui en découlent pour les écosystèmes ont été énumérés (liste 
non exhaustive) dans le tableau suivant. Des propositions d’actions sont ensuite proposées pour remédier à ces 
problèmes. Les actions concernant l’amélioration des connaissances (travail de surveillance et remontée 
d’informations), la prévention / sensibilisation aux usagers, et la lutte contre la pollution ne sont pas intégrées 
dans ce tableau. Puis des solutions d’aide au rétablissement des écosystèmes sont présentées. Lorsque cela était 
possible, la faisabilité (technique et économique) a été qualifiée en l’état de nos connaissances actuelles. Pour 
chaque solution de restauration, des exemples de projets identifiés dans l’axe 1 ont été ajoutés (numéro de la 
fiche de référence). 

La faisabilité technique peut être qualifiée de différentes manières en fonction du contexte et des critères 
spécifiques pris en compte, comme par exemple l’étendue de la zone ciblée. Trois classes ont été définies : 

Inconnue : une faisabilité technique inconnue indique que les résultats de la solution ne sont pas encore connus 
à ce jour mais que ceux-ci tendent à être évalués.  

Moyenne : une faisabilité technique moyenne indique que la solution est susceptible de ne pas apporter les 
résultats de manière fiable dans des conditions difficiles ou avec des contraintes spécifiques. 

Bonne : une faisabilité technique bonne indique que la solution est envisageable à court-terme, que les résultats 
escomptés sont stables et efficaces en tenant compte néanmoins des différentes évolutions possibles en fonction 
des contraintes. 

La faisabilité technique des solutions de restauration écologiques portant sur le repiquage d’herbier de posidonie 
peut être illustrée à travers les fiches-projets 7, 23, 24, 25, 27, 31, 36, 39, 40, 41, 42. Les résultats des actions 
comme la transplantation d’espèces érigées sont représentés dans les fiches-projets concernant la 
transplantation de gorgones ou corail rouge : fiches 13, 18, 19, 33 et 34 pour le corail rouge et fiches 1, 14, 15, 
20, 35 et 37 pour les gorgones. Le nettoyage ou le désensevelissement présenté comme solution dans le cas 
d’altérations physiques ou de rejets est présenté à travers le projet RESCOR qui fait l’objet de la fiche 38. La 
faisabilité technique de solution comme la stabilisation et la restauration de sillons sableux peut être encore 
inconnue et faisant l’objet d’un projet en cours comme c’est le cas pour le projet REPAIR présenté dans la fiche 
7.  

La faisabilité économique des solutions de restauration écologique est difficile à évaluer et peut varier en 

fonction de la taille du projet, mais également de la localisation, des objectifs et des contraintes contextuelles. 

Ici, la faisabilité économique des solutions peut être qualifiée de trois manières différentes :  

- € : L’action de restauration écologique varie de l’ordre de mille à quelques milliers d’euros par an 

- €€ : L’action de restauration écologique varie de l’ordre de quelques milliers à quelques centaines de 

milliers d’euros par an 

- €€€ : L’action de restauration écologique varie de l’ordre de quelques centaines de milliers d’euros à 

quelques millions d’euros par an 
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Tableau 7: Propositions d'actions d'aide au rétablissement des écosystèmes dégradés 

Altérations 
recensées 

Impacts/Problèmes qui en découlent pour les 
écosystèmes 

Actions proposées pour 
remédier à ces problèmes 

Solutions de restauration 
écologique existantes 

Faisabilité 
technique 

Faisabilité 
économique 

Exemple de fiches projet  (axe 1) 

Altérations 
physiques 

Arrachage de faisceaux/mottes d'herbiers 
(posidonie, cymodocées, zostères) (traces de 
mouillage) et espèces érigées (gorgones, 
bryozoaires…) 

Mise à jour des données 
réglementaires et accessibilité 
pour les usagers (via DONIA, 
MEDTRIX par exemple) 

Restauration active des 
herbiers endommagés ou 
recolonisation assistée 

Bonne €€ - €€€ 
[23], [24], [25], [27], [31], [36], [39], 

[40], [41], [42] 

Réduction de la surface d'habitats (structures 
artificielles - câble, canalisation, …) 

Augmentation du nombre et de la 
surface des Aires Marines 
Protégées (AMPs) 

Stabilisation et restauration 
des sillons sableux  

Inconnue  €€ - €€€ [7] 

Destruction directe d'habitats sensibles 
(herbiers marins (zostères, cymodocées, 
posidonie), récifs coralligènes, matte morte) 
(structures artificielles - câble, canalisation, …) 

Gestion du mouillage de la petite 
plaisance 

Écoconception des structures 
artificielles et/ou habillage 
améliorant l'intégration 
paysagère et écologique 

Bonne €€ - €€€   

Désolidarisation de la matte de posidonie 
Études et création de nouvelles 
zones de mouillages 
réglementées (ZMEL, ZIEM) 

Transplantation d'espèces 
érigées (gorgones, corail 
rouge) si structure artificielle 
enlevée 

Bonne €€ - €€€ 
[1], [14], [15], [13],  [18], [19], [20], 

[28], [33], [34], [35], [37] 

Dégradation de l'état des habitats sensibles 
(enfouissement, arrachage d'espèces, 
blessures) 

Contrôle des lieux de chalutage et 
de mouillage de la grande 
plaisance (>24 m) 

Nettoyage et/ou 
désenfouissement 

Bonne €€ [38] 

  
Enlèvement des structures 
artificielles (câble, canalisation, 
conduite, …) 

Installation de récifs/nurseries 
pour retrouver les fonctions 
d’habitats 

      

Rejets 

Destruction d'habitats et de fonction écologique 
au droit des rejets 

Restauration écologique 

Transplantation d'espèces 
(gorgones, corail rouge, 
cystoseires) si la pression a été 
maitrisée (qualité de l'eau 
bonne) 

Bonne €€ - €€€ 
[1], [14], [15], [20], [35], [37], [13], 

[18], [19], [28], [33], [34] 

Modification du milieu pouvant entraîner la 
destruction de l'habitat, une altération de sa 
complexité structurale et/ou de sa biodiversité 
associée (modification de la salinité, pH, 
matière en suspension, sédimentation, 
pollution biologique, pollution chimique) 

  

Nettoyage 
(désensevelissement), 
enlèvement éventuel de la 
couche polluée 

Bonne €€ [38] 

Destruction ou déplacement de la 
biocénose/espèces associées et/ou remise en 

Repiquage d'herbiers si la 
pression a été maitrisée 
(qualité de l'eau bonne) 

Bonne €€ - €€€ 
[23], [24], [25], [27], [31], [36], [39], 

[40], [41], [42] 
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suspension de sédiments lors des travaux de 
pose de la conduite 

Espèces Exotiques 
Envahissantes (EEE) 

Modification du fonctionnement des 
écosystèmes 

Gestion du mouillage de la petite 
plaisance 

Installation de récifs/nurseries 
pour retrouver les fonctions 
d’habitats 

Bonne €€ - €€€   

Compétition avec les espèces indigènes 

Mise en place de mesures de 
protection pour rétablir 
l'équilibre écosystémique 
(restauration passive) 

Éradication manuelle 
(arrachage ou recouvrement) 

Moyenne €   

Homogénéisation des fonds Restauration écologique Repiquage éventuel d'herbier Bonne €€ - €€€ 
[23], [24], [25], [27], [31], [36], [39], 

[40], [41], [42] 

Déséquilibre faunistique et floristique 

  

Chasse ciblée si l'espèce le 
permet (exemple : poissons 
lions) 

Inconnue      

Surmortalité de certaines espèces (prédation, 
maladie) 

Transplantation d'espèces (une 
fois la menace éradiquée) 

Bonne €€ - €€€ 
[1], [14], [15], [13],  [18], [19], [20], 

[28], [33], [34], [35], [37] 

          

Algues 
filamenteuses 

Recouvrement des fonds, de la faune et la flore 
benthique 

Restauration écologique 
Enlèvement ciblé éventuel (si 
zone prioritaire et sensible) 

Moyenne €€   

Nécrose ou mort d'espèces 
Réduction des sources de 
fertilisants et des pollutions 
organiques à la mer  

Repiquage et/ou 
ensemencement d'espèces à 
recrutement difficile (faible 
distance) et/ou longévives 

Moyenne €€ - €€€ 
[1], [14], [15], [13],  [18], [19], [20], 

[28], [33], [34], [35], [37] 

Augmentation de la sédimentation 

    

      

Réduction des surfaces de vie disponibles       

Déséquilibre faunistique et floristique       

Modification ou perte de la fonction d'habitat 
(zone de recrutement, nutrition, …) 

      

Envasement du 
coralligène 

Recouvrement des espèces pouvant entraîner 
nécroses et/ou mort 

Restauration écologique et suivi 
temporel des communautés 

Nettoyage/désensevelissement 
des récifs coralligènes 

Bonne €€ [38] 

  Réduction des surfaces de vie disponibles   

Transplantation d'espèces 
(gorgones, corail rouge, 
cystoseires) si la pression a été 
maitrisée 

Bonne €€ - €€€ 
[1], [14], [15], [13],  [18], [19], [20], 

[28], [33], [34], [35], [37] 
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Modification ou perte de la fonction d'habitat 
(zone de recrutement, nutrition, …) 

  
Installation de récifs/nurseries 
pour retrouver les fonctions 
d’habitats 

Bonne €€ -€€€ [5] 

Nécrose du 
coralligène (algues 
rouges 
encroûtantes et 
autres organismes) 

Morbidité et mortalité d'espèces 
Moyens de lutte contre les 
altérations physiques qui peuvent 
favoriser les nécroses 

Transplantation d'espèces si la 
pression a été maitrisée 

Bonne €€ -€€€ 
[1], [14], [15], [13],  [18], [19], [20], 

[28], [33], [34], [35], [37] 

  
Modification ou perte de la fonction d'habitat 
(zone de recrutement, nutrition, …) 

Restauration écologique         

Macrodéchets 

Destruction directe d'habitats sensibles 
(herbiers marins (zostères, cymodocées, 
posidonie), récifs coralligènes, matte morte) par 
les gros macrodéchets 

Installation de filets anti 
macrodéchets aux sorties 
d'émissaires, buses, canalisations 
et avaloires 

Repiquage éventuel d'herbier 
sur la zone impactée par le 
macrodéchet 

Bonne €€ - €€€ 
[23], [24], [25], [27], [31], [36], [39], 

[40], [41], [42] 

  
Ragage et/ou recouvrement du fond par les 
gros macrodéchets, entraînant la destruction 
d'espèces 

Enlèvement du macrodéchet et 
mise en centre de valorisation 
(utilisation d'engins de nettoyage 
non mécanisés) 

Transplantation d'espèces Bonne €€ -€€€ 
[1], [14], [15], [13],  [18], [19], [20], 

[28], [33], [34], [35], [37] 

  
Fragmentation des macrodéchets (pollution 
invisible, contamination de sédiments, 
individus, chaine alimentaire) 

Amélioration de la gestion des 
déchets 

Nettoyage/désensevelissement 
si besoin 

Bonne €€ [38] 

  
Réduction significative des échanges gazeux à 
l'interface eau/sédiment 

Restauration écologique 

        

  

Transformations de paramètres physiques 
(interception lumineuse, modification micro-
courants des fonds, création de substrats 
artificiels) 

    
Ingestion des macrodéchets entrainant des 
dommages physiques au tube digestif et un 
dysfonctionnement de la digestion 

  

Vecteurs d'introduction et d'impacts d'espèces 
non indigènes en permettant à des organismes 
d'atteindre des régions d'où ils ne sont pas 
autochtones. 

Engins de pêche 
perdus  

Mortalité de la faune vagile, benthique et 
pélagique (pêche fantôme) 

Enlèvement de l'engin de pêche 
Nettoyage/désensevelissement 
d'herbiers ou de récifs 
coralligènes 

Bonne €€ [38] 
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Mortalité et morbidité d'espèces érigées 
entrainant la réduction de la complexité des 
habitats et de la capacité d'accueil des 
écosystèmes 

Gestion de la pêche (méthodes et 
zones) 

Repiquage d'herbier sur la 
zone impactée par l'engin de 
pêche 

Bonne €€ - €€€ 
[23], [24], [25], [27], [31], [36], [39], 

[40], [41], [42] 

Déplacement du substrat, remise en suspension 
de sédiments pouvant provoquer des 
recouvrements d’espèces 

Restauration écologique  

Reconstitution de la strate 
haute par transplantation de 
grandes espèces érigées 
(éponges, grandes nacres, 
gorgones, bryozoaires, corail 
rouge) sur la zone impactée  

Bonne €€ - €€€ 
[1], [14], [15], [13],  [18], [19], [20], 

[28], [33], [34], [35], [37] 

Nécrose d'espèces (faune et flore) 

  

Repiquage d'espèces à 
recrutement difficile (faible 
distance) et/ou longévives 

Bonne €€ - €€€ 
[23], [24], [25], [27], [31], [36], [39], 

[40], [41], [42] 

  Modification des conditions d'éclairement 

        
  

Contamination du sédiment et de la chaine 
alimentaire (plomb, microplastique) 

Déclin surfacique 
d'Herbiers de 
Posidonie 

Réduction et fragmentation de la surface 
d'habitats  

Contrôle du respect de la 
réglementation 

Repiquage d'herbier sur les 
zones impactées 

Bonne €€ - €€€ 
[23], [24], [25], [27], [31], [36], [39], 

[40], [41], [42] 

  
Perte d'habitat et dégradation des fonctions 
(nurserie, nourriture, …) 

Restauration écologique 

Restauration de certaines 
fonctions (nurserie, habitat) 

Bonne €€ - €€€ [5] 

  
Perte de la complexité des habitats 
(uniformisation des fond) 

        

Barren grounds 
(zone surpâturées 
par les oursins) 

Uniformisation des fonds 

Mise en place de mesures de 
protection pour rétablir 
l'équilibre écosystémique 
(restauration passive) 

Éradication manuelle 
(déplacement et/ou 
enlèvement) par des plongeurs 

Moyenne €€ - €€€ [12] 

  Perte de la complexité des habitats Restauration écologique 
Repiquage éventuel d'herbier 
une fois que la pression a été 
diminuée 

Bonne €€ - €€€ 
[23], [24], [25], [27], [31], [36], [39], 

[40], [41], [42] 

  
Réduction des possibilités de recrutement 
(surpâturage) 

  
Ensemencement et 
amélioration du recrutement 
(macro-algues) 

Bonne €€ - €€€ [3], [4], [5], [11], [32] 

      
Réintroduction d'espèces 
(prédateurs) si disparus 

Moyenne €€ - €€€   
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 VI. Conclusion 

Perte d’habitats et des fonctions écologiques qu’ils assurent, déclin de la biodiversité par destruction des espèces 
et disparition de leurs habitats, changements climatiques alimentant et alimentés par la perte de fonctionnalité 
des écosystèmes… Les activités humaines provoquent un effondrement de la biodiversité sans précédent, 
renforcé par les bouleversements climatiques dont elles sont aussi la cause. La dégradation des équilibres 
écologiques et climatiques convertit des cycles de rétroactions positives en cercle vicieux accélérant ces 
phénomènes. Le maintien ou le rétablissement d’écosystèmes intègres et fonctionnels est un enjeu majeur, non 
seulement au regard de la valeur intrinsèque de la biodiversité mais également pour le maintien des services 
écosystémiques rendus par les écosystèmes. Ainsi, la restauration est considérée comme une stratégie efficace 
pour compléter les actions actuelles de conservation et de gestion, lorsque le rétablissement naturel des 
écosystèmes est peu probable ou trop lent.  

La restauration écologique a été définie par la SER (Society of Ecological Restoration) en 2004, comme étant le 
processus d’aide au rétablissement d’un écosystème ayant été dégradé, endommagé ou détruit. Elle peut 
également être définie comme « une action sur l’habitat marin, la faune ou la flore permettant d’améliorer l’état 
ou bien le fonctionnement écologique, dans une zone littorale où la qualité de l’eau est bonne et où les pressions 
à l’origine de la dégradation ont disparu ou sont maitrisées » (Agence de l’eau, 2014).  

La première étape est toujours de diminuer les pressions à l’origine de la dégradation afin de limiter les 
impacts/problèmes identifiés pouvant entraîner plusieurs altérations différentes. Pour ce faire, une bonne 
connaissance des écosystèmes marins et leur observation constante apparaît comme un besoin grandissant 
dans une stratégie de recherche sur les processus engendrant ces déclins. Le retour à l’état initial après 
l’altération, d’un habitat ou d’une espèce de manière naturelle n’est pas toujours facile. C’est pourquoi, une 
adaptation des méthodes de gestion et de conservation couplée à la mise en place d’outils pour la restauration 
écologique paraît comme une solution de résilience.  

Le projet IZOMARE a permis de dresser un état des lieux très complet en termes de restauration écologique et 
du paysage. Grâce à une importante recherche bibliographique, des fiches synthétiques présentant 42 projets 
de restauration ciblant dix espèces / habitats différents principalement localisés en Méditerranée ont été créées. 
Tous ces projets ont montré que des solutions opérationnelles existent avec des résultats prometteurs. 

Dans un second temps, le projet IZOMARE a permis d’identifier les zones marines côtières nécessitant des 
actions de restauration écologique et du paysage à travers un atlas localisant une dizaine d’altérations sur 
la façade méditerranéenne française. Ce bilan, issu de la consultation d’acteurs du littoral, d’analyse de bases 
de données internes à Andromède Océanologie et de bases de données externes permettra de cibler les 
priorités en termes de restauration écologique et du paysage sur le littoral français mais aussi d’avoir une 
visibilité sur les besoins concernant les états de santé de certains milieux ou espèces. Les masses d’eau qui 
recensent le plus d’altérations sont ainsi le Golfe d’Ajaccio et la Plaine orientale à cause de la présence d’algues 
filamenteuses, et la pointe de la Galère au Cap d’Antibes à cause des altérations physiques. 

Le projet IZOMARE a permis l’identification de zones adaptées pour répondre à la nécessité de restaurer des 
herbiers de posidonie. Cette analyse spatiale pourrait servir aux services de l’État, gestionnaires, financeurs et 
porteurs de projets pour orienter leurs actions dans certaines zones adaptées concernées par un réel gain 
écologique. En effet, les pratiques de restauration écologique sont de plus en plus envisagées pour aider à la 
récupération des écosystèmes endommagés. La mise en perspective des coûts de restauration des herbiers 
de posidonie dans ces zones adaptées et des bénéfices financiers qui en découlent est un parfait exemple 
pour encourager et faciliter la mise en œuvre de projets de restauration sur le territoire. Une seconde étude 
de cas a permis d’affiner les coûts et faisabilité autour de la restauration des récifs coralligènes. 

Enfin, la proposition d’actions d’aide au rétablissement des écosystèmes a permis de porter à connaissance les 
outils existants en termes de solutions possibles aux problèmes engendrés par les altérations recensées dans 
l’axe 1. 

Toutes ces données sont actuellement disponibles dans le projet RESTAU-MED sur la plateforme MEDTRIX et 

seront présentées en 2023 lors de réunions de façade organisées par les acteurs du littoral méditerranéen, ainsi 
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que lors de colloques sur la restauration écologique, tels que DRIVER. Elles pourront aussi servir à atteindre les 

résultats visés par le Règlement pour la Restauration de la nature (ou « Nature Restoration Law ») qui est en 

cours d’élaboration. L’ambition de ce Règlement est de restaurer le bon état des habitats et habitats d’espèces 

à l’échelle de l’ensemble des Etats Membres de l’Union Européenne. Pour réaliser cet objectif, ce texte imposera 

notamment d’ici 2050 la mise en œuvre de mesures de Restauration écologique sur la quasi-totalité des surfaces 

évaluées en mauvais état pour les habitats listés par le Règlement en Annexes I et II. Les Etats Membres devront 

justifier de l’efficacité de ces mesures pour amener ces surfaces vers le bon état. Ce Règlement vise également 

la non-dégradation des surfaces couvertes par les habitats listés, ainsi que l’atteinte d’une « qualité/quantité » 

suffisante pour les habitats des espèces listées dans la Directive Habitat Faune Flore (directive 92/43/CEE, « 

DHFF »), la Directive Oiseaux (directive 2009/147/CE, « DO ») et l’Annexe III du Règlement. 

Afin qu’IZOMARE encourage et facilite la mise en œuvre de projets de restauration écologique et du paysage 

sur le littoral méditerranéen français, il serait intéressant d’illustrer la restauration d’écosystèmes dans une zone 

test, à l’échelle d’une baie ou d’un golfe par exemple. Ce travail consisterait à analyser toutes les altérations 

observées, à lister les actions de restauration possible pour chaque altération en lien avec les projets de l’axe 1 

et à chiffrer ces actions et leur suivi scientifique.   
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 VIII. Annexes 

I. Annexe 1 : Calcul des évolutions annuelles de la 

sédimentation et des nécroses du coralligène. 

L’évolution annuelle de la sédimentation s’échelonne entre -19,1 et 9,6 %. Compte tenu de la forme de 

l’histogramme, nous avons considéré que les stations dont la valeur dépassait 2 % de sédimentation annuelle 

subissaient une forte pression de sédimentation (voir  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10). Cela correspond à 20 stations dont le dernier suivi a été réalisé entre 2016 et 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Evolution annuelle de l’envasement entre les deux derniers suivis 

L’évolution annuelle des nécroses des algues rouges encroûtantes s’échelonne entre -1,6 et 4,1 %. Compte tenu 

de la forme de l’histogramme, nous avons considéré que les stations dont la valeur dépassait 1 % d’augmentation 

annuelle subissaient une forte pression (voir  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Figure 11). Cela correspond à 39 stations dont le dernier suivi a été réalisé entre 2018 et 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Evolution annuelle des nécroses des algues rouges encroûtantes entre les deux derniers suivis  



 

 

L’évolution annuelle des nécroses des autres organismes s’échelonne entre -0,52 et 0,35 %. Compte tenu de la 

forme de l’histogramme, nous avons considéré que les stations dont la valeur dépassait 0,05 % d’augmentation 

annuelle subissaient une forte pression (voir  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12). Cela correspond à 7 stations dont le dernier suivi a été réalisé entre 2019 et 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Evolution annuelle des nécroses des autres organismes entre les deux derniers suivis 

 

 



 

 

II. Annexe 2 : Tableau synthétique des fiches projets. 

N° 

fiche 
Titre fiche Nom projet Sous-titre Espèce/habitat ciblé 

1 Restauration de Gorgones NA 

Restaurer des gorgones arrachées Eunicella cavolini 

Eunicella singularis 

Paramuricea clavata 

2 Restauration de Cymodocées NA Transplantation mécanique de mottes Cymodocea nodosa 

3 Restauration de Cystoseires Projet ReCyst Ensemencement de bouquets de rameaux fertiles Erica amentacea 

4 Restauration de Cystoseires Projet CYSTORE® Ensemencement de bouquets de rameaux fertiles Erica amentacea 

5 Restauration de Cystoseires 

Projet CIRCE (Conception et Immersion de Récifs 

artificiels pour la restauration des habitats à 

Cystoseires) 

Conception de récifs artificiels et transplantation de cystoseires Erica amentacea 

6 
Transplantation de Grandes 

Nacres 
NA 

La transplantation : une action de conservation de l'espèce ? Pinna nobilis 

7 Restauration de Posidonie 
Projet REPAIR (REstoration of Anthropogenic PAtches in 

PosIdonia  oceanica meadows) 

Restaurer des sillons d'herbier à partir de substrats artifiicels 

biodégradables 

Posidonia oceanica 

8 Restauration d'herbiers NA 
Réimplantation de mottes et de rhizomes dans des étangs Ruppia cirrhosa  

Zostera noltii 

9 Restauration de Zostères NA 
Transplantation de mottes et de boutures de Zostères dans un 

étang 

Zostera noltii 

Zostera marina 

10 
Transplantation de Grandes 

Nacres 
NA 

Déplacer des individus d'une zone impactée vers une zone 

protégée 

Pinna nobilis 

11 
Transplantation de 

Cystoseires 

Projet MERCES (Marine Ecosystem Restoration in 

Changing European Seas) 

Végétalisation de barren grounds Gongolaria elegans 



 

 

12 Restauration de macroalgues NA 
Réduire la pression d'herbivorie par éradication manuelle Arbacia lixula 

Paracentrotus lividus 

13 
Transplantation de Corail 

Rouge 
Projet MESOMED 

Transplantation des colonies dans une grotte sur des tuiles en PVC Corallium rubrum 

14 
Transplantation de Grogones 

Blanches 

Projet MERCES (Marine Ecosystem Restoration in 

Changing European Seas) 

Transplantation par la technique  

de la double branche 

Eunicella singularis 

15 
Transplantation de Gorgones 

Rouges 

Projet MERCES (Marine Ecosystem Restoration in 

Changing European Seas) 

Restaurer des populations naturelles dégradées Paramuricea clavata 

16 
Restauration de Grandes 

Nacres 

Projet MERCES (Marine Ecosystem Restoration in 

Changing European Seas) 

Translocation comme mesure de préservation Pinna nobilis 

17 
Transplantation de 

Cymodocées 

Projet MERCES (Marine Ecosystem Restoration in 

Changing European Seas) 

Transplantation d'herbiers en pots Cymodocea nodosa   

18 
Transplantation de Corail 

Rouge 
NA 

Test d'adaptation du Corail Rouge Corallium rubrum 

19 Restauration de Corail Rouge NA Évaluer le potentiel reproductif du corail rouge Corallium rubrum 

20 
Restauration de Gorgones 

Jaunes 
NA 

Restauration d'une population de Gorgones jaunes Eunicella cavolini 

21 
Transplantation de Grandes 

Nacres 
NA 

Replantation d'individus arrachés Pinna nobilis 

22 Restauration de Gorgones NA 
Restaurer des gorgones par élagage Ellisella 

paraplexauroides 

23 Transplantation de Posidonie NA Transplantation sur substrats rocheux Posidonia oceanica 

24 Restauration de Posidonie NA Transplantation sur des géomatelas Posidonia oceanica 

25 Transplantation de Posidonie NA Transplantation sur des grilles de bambou Posidonia oceanica 



 

 

26 Restauration de laminaires 
Projet MERCES (Marine Ecosystem Restoration in 

Changing European Seas) 

Lutter contre les pertes des forêts de laminaires liées au 

surpâturage 

Laminaria hyperborea 

Saccharina latissima 

27 Transplantation de Posidonie NA Restaurer un herbier endommagé Posidonia oceanica 

28 
Transplantation de Corail 

Rouge 
NA 

Transplantation de fragments en position dressée ou renversée Corallium rubrum 

29 Restauration de Zostères NA Dissémination de graines germées de Zostères à grande échelle Zostera marina 

30 Restauration de Zostères NA Transplantation de Zostères à l'aide d'agrafes Zostera marina 

31 Transplantation de Posidonie 
Projet REPIC (Restaurer la Posidonie Impactée par les 

anCres) 

Restaurer des zones impactées par l'ancrage Posidonia oceanica 

33 
Restauration de Corail Rouge 

et de Gorgone 
Projet TRANSCOR 

Transplantation in situ sur leur habitat initial Corallium rubrum 

Paramuricea clavata 

32 Restauration de Cystoseires NA Récolte de rameaux fertiles Gongolaria barbata 

34 
Restauration de Corail Rouge 

et de Gorgone 
TRANSCOR 

Transplantations à profondeurs croisées Corallium rubrum 

Paramuricea clavata 

35 
Restauration de Corail Rouge 

et de Gorgone 
TRANSCOR 

Transplantations inter-sites à profondeur constante Paramuricea clavata 

36 Transplantation de Posidonie Projet RenforC Renforcement des puits de carbone en milieu marin Posidonia oceanica 

37 Restauration de Gorgones NA 

Transplantation de quatre espèces de gorgones sur des cadres Paramuricea clavata 

Eunicella cavolini 

Eunicella singularis 

Eunicella verrucosa 

38 
Restauration de récifs 

coralligènes 
Projet RESCOR 

Nettoyage par jet d'eau Récifs coralligènes 

39 Restauration de Posidonie Projet MARINE HAZARD Évaluation sur le long terme d'une transplantation de boutures Posidonia oceanica 



 

 

40 Restauration de Posidonie NA 
Germination de graines en laboratoire et transplantation de 

plantules 

Posidonia oceanica 

41 Transplantation de Posidonie Projet LIFE SEPOSSO Déplacement de mottes comme action de conservation Posidonia oceanica 

42 Restauration de Posidonie Projet LIFE SEPOSSO Évaluation sur le long terme d'une transplantation de boutures Posidonia oceanica 



 

 

III. Annexe 3 : Nombre total de structures contactées et ayant 

répondu en fonction de leur type. 

Type de structure Nombre contactées Nombre de réponses 

Commune 202 111 

Communauté de commune 3 3 
Communauté d’agglomération 20 9 

Métropole 7 3 

Département 6 4 

Région 1 1 

Services de l’État 27 13 
Établissements publics 14 10 

Gestionnaires d’espaces naturels 38 22 

Unités de recherche 10 8 

Associations 8 3 

Entreprises 6 3 
Total 342 190 

  



 

 

IV. Annexe 4 : Liste des personnes et/ou structures ayant 

répondu à nos sollicitations dans le cadre de l’axe 2. 

Personnes Structures 

Thierry THIBAUT Institut Méditerranéen d’Océanologie 

Pascal BIETTA Parc Maritime Départemental de Théoule-sur-Mer 

Michael HEBERT Commune de Villeneuve-Loubet 

Gaelle BERTHAUD CEREMA 

Jean-Philippe MORIN Communauté de commune du Golfe de Saint-Tropez 

Benjamin CADVILLE Parc Naturel Marin de la Côte Bleue 

Benjamin CADVILLE Commune de Carry-le-Rouet 

Benjamin CADVILLE Commune de Ensues-la-Redonne 

Benjamin CADVILLE Commune du Rove 

Benjamin CADVILLE Commune de Martigues 

Laurent LOUBRIEU Commune de Saint-Cyr-sur-Mer 

Frédéric GERBIER Commune de Valras-Plage 

Emmanuelle JEAN Parc Naturel Marin du Golfe du Lion 

Fabrice JAVEL SUEZ 

Sandrine RUITTON Institut Méditerranéen d’Océanologie 

Lucas BERENGER BIOTOPE 

Christine PERGENT Università di Corsica Pasquale Paoli 

Philippe LENFANT Université de Perpignan 

Virginie HARTMANN Réserve Naturelle Marine de Cerbère-Banyuls 

Kevin PEACOCK CASA 

Hélène BILL Commune de La Garde 

Michel DELAUGERRE Conservatoire du littoral Corse 

Jean-Christophe MARTIN CARF 

Delphine MAROBIN Parc Naturel Régional de Camargue 

Esther EMMANUELLI CPIE Bassin de Thau 

Lisa DOSSMANN Communauté d’agglomération du Pays de l’Or 

Ryan AUBARD Commune de Saint-Mandrier-sur-Mer 

Sophie SEJALON Conservatoire du littoral PACA 

Fabrice GARCIA Commune de Marseillan 

Marianne GARDE CCI Var 

Alain BERGE Réserve Naturelle Nationale Sainte-Lucie 

Alexandra AGOSTINI Office de l’Environnement Corse (OEC) 

Alexandra AGOSTINI Collectivité de Corse 

Julia TOSCANO Communauté d’agglomération Estérel Côte d’Azur 

Coralie MEINESZ Métropole Nice Côte d’Azur 

Renaud DUPUY Commune d’Agde 

Renaud DUPUY Réserve Marine du Roc de Brescou 

Mélissa TROUGAN Commune d’Agde 

Cécile MARGAIL Commune de Torreilles 

Ronan RIVOAL Réserve Naturelle Marine de Cerbère-Banyuls 

Laëtitia DELSEMME Commune de Grimaud 

Rémy SIMIDE Institut Océanographique Paul Ricard 

Robert BUNET Institut Océanographique Paul Ricard 

Sylvain PIOCH Institut Océanographique Paul Ricard 

Ingrid PICARD P2A 

Philippe MANNY Commune de La Ciotat 

Charles-Henri BIANCONI Commune de Pianottoli-Caldarello 

Jean-Baptiste GAUBERT Commune de Gruissan 

Sylvie DUMONT Commune de Sérignan 

Valérie EMPHOUX CASA 

Camille MARCELLIN Commune de Vallauris 

Mairie Commune de Venzolasca 

Service des ports Commune de Vallauris 

Mairie Penta-di-Casinca 

Laure VERNEYRE OFB (DFM) 



 

 

Mireille BONCOMPAGNI Commune d’Olmeta-di-Capocorso 

Marine NIRONI Commune du Pradet 

Anne-Marie MARC DREAL Corse 

Peggy SARGIAN OFB (DFM) 

Frédéric CADENE Conseil départemental 66 

Carole LEMARCIS Commune de Port-Vendres 

Gérard CARRODANO Prud’homie de La Ciotat 

Laurent BENAU Parc Naturel Régional de la Narbonnaise 

Isabelle MONVILLE SMIAGE Maralpin 

Isabelle CAMBIEN Commune de Menton 

Isabelle CAMBIEN Commune de Roquebrune-Cap-Martin 

Christophe DUFAUR Commune de La Ciotat 

Céline MOQUET Commune de Toulon 

Mairie Commune de Villanova 

Mairie Commune de Palasca 

Christelle CAZENAVE Commune de Menton 

Gilles GARIN Commune de Sainte-Maxime 

Alexis VILLEMIN Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Franck ALARY Parc National de Port-Cros 

Mairie Commune de Farinole 

Brigitte FAURE Commune de la Seyne-sur-Mer 

Magali DUPETIT Communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins 

Nathalie BEAU Métropole Nice Côte d’Azur 

Valérie LE BRAS Métropole Nice Côte d’Azur 

Yann STREBLER Département 06 

Florence AYMARD Commune de Gassin 

Thomas HINDERYCKX Association Pontos Marine 

Pauline HEROUAN Métropole Nice Côte d’Azur 

Serge LOTTO CASA 

Laetitia BOUZER DMLC/DIR 

Mondy LAIGLE Association Gestion RMCP (34) 

Arnaud BOULENGER STARESO 

Elodie PELISSIER Commune de La-Croix-Valmer 

Mairie Commune de San Gavino di Tenda 

Marion BRICHET DIRM MED 

Sophie CAPLANNE DREAL PACA 

Lorène LAVABRE DDTM 06 

Pierre Yves HARDY WWF 

Emeline VANPEPERSTRAETE Région Occitanie 

Nathalie PAOLI-LECA OEC 

Camille CAMPEON DREAL PACA 

Frédéric VILLERS OFB 

Camille PFLEGER Syndicat Mixte du Bassin de Thau 

Alice GOUZERH Conservatoire du littoral 

Alexis ULRICH Région Sud 

Marie LAMAZE-GALLO Commune de Saint-Cyr-sur-Mer 

Mairie Commune d’Alata 

Mairie Commune Banyuls-sur-Mer 

Laboratoire Arago Observatoire Océanologique de Banyuls-sur-Mer 

Mairie Commune de Zonza 

Paule ZUCCONI Commune de Six-Fours-les-Plages 

Olivier TAVAGNUTTI Commune de Narbonne 

Mairie Commune de Villeneuve-lès-Maguelone 

Mairie Commune de Ville-di-Pietrabugno 

Port Commune de Canet-en-Roussillon 

  



 

 

 

V. Annexe 5 : Carte des dispositifs de balisage 
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